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Assemblée générale 2007 
Compte rendu de l’Assemblée générale du vendredi 7 décembre 2007 

 
ADELI a réuni son Assemblée générale, le vendredi 
7 décembre 2007, dans la salle LOUXOR de 
l’Espace Saint Martin – 199 bis rue Saint Martin à 
Paris 3ème. 

Le Comité avait convoqué les adhérents par courrier 
postal le 16 novembre 2007. Le rapport moral et le 
rapport financier, qui étaient consultables et télé-
chargeables sur le site www.adeli.org, ont été remis 
aux participants à l’Assemblée à l’entrée en séance.  
L’Assemblée s’est tenue de 18h30 à 20h45  selon 
l’ordre du jour traditionnel des associations régies par 
la loi de 1901. Elle s’est prolongée par un très 
convivial cocktail dînatoire dans la galerie de peinture 
de cet Espace qui baigne dans une étonnante 
ambiance de l’Égypte antique. 
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Vingt-huit adhérents étaient présents, vingt-neuf 
étaient représentés et quatorze autres nous avaient 
adressé un message amical. La liste nominative des 
participants est consignée dans le procès-verbal de 
l'assemblée générale. 
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Martine Otter, présidente d’ADELI, commente le 
rapport moral des activités de l’association, pendant 
l’année 2007. 

����������������#���������'����"����()�"����	�
�"����������*�

Claude Amstutz, Geneviève Coullault, Alain Coulon, 
Didier Dussard, Pierre Fischof, Laurent Hanaud,   
Roger Kirschwing, Martine Otter, Véronique Pelletier,  
Jacqueline Sidi, Nicolas Trèves. 
 
Dominique Bergerot a rejoint le Comité, par 
cooptation décidée à l’unanimité, lors de la réunion 
du 5 mars 2007. 
Chacun des membres du Comité a pris un enga-
gement personnel sur son activité au sein de l’asso-
ciation en 2007 et en a présenté les réalisations au 
cours de l’Assemblée. 
Le Comité a tenu 9 réunions mensuelles. La partici-
pation moyenne aux réunions était de 9,3 membres. 
Les comptes rendus des réunions de Comité 2007 
sont  en ligne sur le forum réservé aux adhérents. 
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Geneviève Coullault a construit le plan de 
communication global qui a accompagné en 2007 les 
principaux événements. 
Des communiqués de presse ont été diffusés à 
l’occasion : 
�  de la participation d’ADELI aux RMP 2007 ; 
�  de chacune des 8 rencontres « Autour d’un 

verre » qui ont ponctué cette année, à l’exception 
de celle de septembre. 

Le déclin croissant de la presse informatique papier 
nous conduit désormais à ne plus diffuser de 
communiqué de presse et à privilégier les 
publipostages électroniques à nos adhérents pour 
accompagner des événements tels que le forum ITIL, 
SisQual ou RMP.  
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ADELI a entretenu ses relations avec les associa-
tions au travers de différents échanges : 
�  Des Adéliens participent régulièrement aux 

soirées du Management de projet organisées par 
AFITEP dont les programmes sont annoncés sur 
l’agenda de notre site. 

�  L’adhésion à AFNOR a permis la  participation 
au Groupe de Travail Contrat Informatique dont 
le document final devrait être publié par Afnor 
courant 2008. Plusieurs adhérents ADELI ont 
assisté à des présentations organisées par le 
Club des adhérents AFNOR. 

�  Alain Coulon représente ADELI auprès d’ASTI 
(Fédération des Associations françaises des 
Sciences et Technologies de l’Information) et 
assure, au sein du Bureau de cette fédération, la 
coordination avec les 30 associations membres. 

�  Les relations avec l’itSMF (IT Service 
Management Forum) ont également donné lieu à 
des échanges multiples. Un partenariat avec 
l’itSMF pouvant déboucher sur des publications 
communes est actuellement envisagé. 

�  Laurent Hanaud a animé en Mai 2007, un 
séminaire sur l’ » État de l’Art des référentiels de 
certification SI » à l’IMI, Institut du Management 
de l’Information, organisme de formation 
professionnelle rattaché à l’UTC (Université de 
Technologie de Compiègne). L’opération sera 
reconduite en Avril 2008. 

�  Un projet de partenariat avec le Praxeme 
Institute a été préparé par Dominique Bergerot et 
a abouti à plusieurs actions conjointes, validées 
par le Comité d’ADELI : 
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- Le Praxeme Institute accorde le bénéfice aux adhé-
rents ADELI de l’adhésion « gratuite » au Praxeme 
Institute ; 
- Le Praxeme Institute fournira régulièrement des 
propositions d’articles à la Lettre d’ADELI, dans le 
cadre de la thématique de chaque Lettre ;  
- La Lettre d’ADELI sera diffusée aux adhérents du 
Praxeme Institute, moyennant une facturation sur la 
base d’un prix unitaire de 9 €. 
�  D’autres actions conjointes sont envisagées sous 

formes de groupes de travail communs, par 
exemple autour de la réflexion sur les métiers 
des systèmes d’information. 
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Quatre numéros ont été diffusés : du n° 66 en janvi er 
2007 au n° 69 en octobre 2007. La Lettre est 
devenue thématique à partir du n ° 67. Elle a abord é 
le thème  de la Gouvernance dans le numéro 67,  

celui de l'offshore dans le numéro 68 et la 
modélisation dans le numéro 69. 
La coordination du comité de lecture a été assurée 
par Martine Otter. Ce comité était composé de Hervé 
Barbot, Yves Constantinidis, Didier Dussard, Roger 
Kirschwing, Jacqueline Sidi, Nicolas Trèves, Gilles 
Trouessin et Jacky Vathonne. 
La mise en page des Lettres et la relation avec 
l’imprimeur ont été assurées par Geneviève 
Coullault. La logistique de diffusion a été assurée par 
Alain Coulon. 
Tous les articles de La Lettre, soit plus de 350 arti-
cles, sont en ligne sur le site. 
Les articles de plus de 2 ans sont librement 
téléchargeables ainsi que certains comptes rendus. 
Les articles plus récents sont réservés aux 
adhérents : plus de 100 000 pdf auront été télé-
chargés en 2007. 

�
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Le site Internet s’est enrichi de l’annonce des 
événements adéliens ou pouvant intéresser nos 
adhérents. 
La rubrique « presse » a été alimentée avec les 
communiqués récents sur les événements d’ADELI. 
Les forums ont été utilisés comme outil de 
communication interne aux groupes de travail privés, 
réunions de Comité, préparation de conférences. 
Leur utilisation en tant qu’outil collaboratif entre 
adhérents et Groupe de Travail des commissions ne 
s’est pas développée. 
 
Le Wiki 
 
Le Wiki mis en place en 2006 contient actuellement 
347 entrées, soit 67 définitions supplémentaires en 
un an. 
Ce résultat est assez modeste : seulement 7 fiches 
de lecture ont été créées et 18 articles dans la 
catégorie référentiel. Les contributions ont été 
fournies par 10 auteurs dont 6 étaient membres du 
Comité.  

 
 
Le wiki est ouvert à tous les visiteurs, tant en lecture 
qu’en écriture. Le droit d’écriture est subordonné à 
l’identification du visiteur. L’accès à la page d’accueil 
du wiki représentait en octobre 13% des accès pages 
du site. Nous ne pouvons donc que regretter l’usage 
limité du wiki par nos adhérents en mode écriture. 
 
Évolution des consultations 
 
Les consultations du site sont régulièrement en 
hausse : plus de 24 000 en octobre 2007 contre 
12 000 en octobre 2006 (pour mémoire 9 000 en 
octobre 2005 et 7 300 en octobre 2004), ce qui 
représente un doublement du nombre de visites en 
un an.  
 
Les visiteurs viennent spontanément sur le site ou via 
les moteurs de recherche, sur des mots clés liés aux 
thèmes « méthodes » et « systèmes d’information ». 
ITIL, avec plus de 10% des consultations sur mots 
clés, conserve son avantage. Sarbanes Oxley et le 
« jour homme » sont également très demandés.
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Figure 1. Evolution du nombre de visites sur 3 ans
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Les commissions se sont réorganisées en groupes 
de travail. 
Une nouvelle charte des Groupes de Travail, approu-
vée par le Comité du 11 juin 2007 et consultable en 
ligne, est venue remplacer la charte des commis-
sions de 2002. 
En 2007, seul le Groupe de Travail HCSI (Homme, 
Communication et Systèmes d’Information) s’est 
réuni régulièrement sous la responsabilité de Pierre 
Fischof. Les comptes rendus en sont accessibles 
dans le forum des adhérents. 
Le Groupe de Travail efficience, toujours animé par 
Jacqueline Sidi et Laurent Hanaud, a concentré ses 
actions sur la promotion du Guide des certifications 
SI. 
Les groupes de travail « GCL » et « Vocabulaire » 
ont poursuivi leurs travaux par l’alimentation du wiki. 
Le Groupe de Travail « Développement durable » 
lancé par Didier Dussard à l’issue de l’assemblée 
générale 2006, a limité son activité à la publication du 
compte rendu de la conférence Développement 
durable et système d’information. 
Les Groupes de travail « Qualité du logiciel », 
« Risque » et « Sécurité », sont restés inactifs. 
Le Groupe de Travail Processus, fermé en 2006, n’a 
pas été réactivé. 

��#�����+�#������#����(�
Rencontres autour d’un verre 
Huit « rencontres autour d’un verre » (contre 7 en 
2006) ont été animées de janvier à octobre dans le 
cadre désormais familier de la Villa Maillot: 

�  Gouvernance & Innovation / Alain Guercio, 
Laurent Houmeau  (15 janvier 2007) 

�  Une nouvelle méthodologie ? Praxeme / 
Dominique Vauquier (12 février 2007) 

�  CMMI et Scampi Quoi de neuf ? Antoine 
Nardèze (05 mars 2007) 

�  Décisionnel, Performance et Qualité / 
Dominique Mollard (02 avril 2007) 

 
 

�  Décisionnel, Performance et Qualité / 
Dominique Mollard (02 avril 2007) 

�  Ossad Modélisation des processus / Laurent 
Calmes (14 mai 2007)  

�  RH et Offshore, impacts culturels, opération-
nels et géopolitiques / Patrick Gidon (11 juin 
2007) 

�  ITIL et la sécurité / Éric Glace (17 septembre 
2007) 

�  Management de projet / Roland Sauter (15 
octobre 2007) 

 
Les rencontres ont été préparées avec les 
conférenciers par Geneviève Coullault, qui a diffusé 
des communiqués de presse à l’occasion de chacune 
d’entre elles (à l’exception de celle de septembre). 
Les rencontres ont permis des échanges fructueux et 
entretenu une atmosphère conviviale au sein de 
l’association.  Neuf adhésions, combinées à une 
vente du « Guide des certifications SI », ont été 
souscrites à l’occasion de ces rencontres. 
Chaque rencontre donne lieu à un enregistrement 
audio et à la publication d’un compte rendu dans la 
Lettre : les deux derniers comptes rendus paraîtront 
dans la Lettre de janvier 2008. 
 
Autres manifestations 
Les manifestations suivantes ont donné lieu à des 
interventions des adhérents d'ADELI. 
 

�  Soirée Management de projet AFITEP (18 
janvier 2007)  

�  Journée AFITEP « Bien estimer pour bien 
piloter » (14 mars 2007)  

�  Standarmedia (15 mars 2007)  
�  RMP 2007 (28 mars 2007) 
�  Forum ITIL 2007 (22 et 23 mai 2007) 
�  Eurosec 2007 (24 mai 2007) 
�  Séminaire Prince2 (13 juin 2007)  
�  Colloque  STIC de l’ANR (07 novembre 2007 
�  SisQual 2007 (13 et 14 novembre 2007)

�

Figure 1: évolution du nombre de visiteurs sur 3 ans 
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Alain Coulon, secrétaire-trésorier d’ADELI, présente 
le rapport financier. 


�/"#���#����(�
Nombre d’adhérents 
Nous comptons, à ce jour, 167 adhérents (114 
individuels et 53 collectivités) en progression de 9 
(soit 6 %) par rapport à 2006. 
Taux de fidélité 
Ce sont les pourcentages d'adhérents de l'année 
2006 qui ont renouvelé leur adhésion en 2007 
Ces taux s’élèvent à 86 % pour les adhésions 
individuelles et à 89 % pour les adhésions col-
lectives. 

0$���������#���/"#���#�
Adhérents collectifs : - 4 par rapport à 2006 
Nous comptions 57 collectivités adhérentes en 2006 ; 
49 ont renouvelé leur adhésion dans le même 
collège. 
Nous enregistrons 6 non renouvellements : ACIAL, 
AGORA, Emmanuel Richard, HBSC France, MEGA 
International et SOFTWARE AG. 

Les représentants de deux collectivités ont migré 
vers des adhésions individuelles. 
Nous accueillons 2 nouvelles collectivités : AXIEM et  
INSA de ROUEN. 
Deux individuels migrent vers les adhésions de deux 
nouvelles collectivités : ADEON et EADS – ITS. 
 
Collège des Individuels : + 13 par rapport à 2006 
Nous comptions 101 adhérents particuliers en 2006 ; 
85 ont renouvelé leur adhésion dans le même 
collège. 
Nous enregistrons 14 non renouvellements : 
2 anciens individuels ont migré vers une adhésion 
collective. 
 
27 nouveaux individuels nous rejoignent. 
 
Bilan global 
Les taux de fidélité, voisins de ceux de 2006, restent 
très satisfaisants pour une association. L’effectif du 
collège des individuels est en hausse sensible ; en 
revanche, le tassement de l’effectif du collège des 
collectivités traduit une tendance générale dans le 
monde associatif. 
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Figure 2: Historique du nombre d'adhésions 

 
Résultats comptables  
Exercice du 1er octobre 2006 au 3 octobre 2007 
 
Pour éviter de créer et de gérer des provisions, nous 
avons prolongé l’exercice de 2 jours pour enregistrer  

 
 
 
le règlement de dépenses engagées au cours de 
l’exercice. 
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Trésorerie 
 

Trésorerie au 1/10/2006 en €  Trésorerie au 3/10/2007 en € 
24 SICAV Associations 
à 445,56 €  

10 693,44  24 SICAV Associations 
à 458 €  

10 992,00 

30 SICAV LBPAM T C 
à 278,22 €  

8 346,60  30 SICAV LBPAM T C 
à 286,50 €  

8 595,00 

CNE (épargne)  39 356,87  CNE (épargne)  42 995,93 
Compte Banque postale 567,70  Compte Banque postale 1 119,79 
Report au 01.10.2006 58 964,61  Report au 03 10 2007 63 702,72 
   Marge de l’exercice 4 738,11 

 
Dépenses et recettes 
 

CHARGES (dépenses) en € 
1/10/2006 – 3/10/2007 

Budget 
2007 

 PRODUITS (recettes) en € 
1/10/2006 – 3/10/2007 

Budget 
2007 

Impression des 
publications 

5 550,11 6 000  Cotisations des 
collectivités 

8 715,28 8 500 

Fournitures de 
papeterie 

2 016,30 2 000  Cotisations des 
individuels 

6 165 5 500 

Téléphone 481,56 500  Vente ouvrages 1 256,24 3 000 
Abonnements 850,18 1 000  Autour d’un verre 405,00 1 000 
Réceptions 4 219,30 6 000     
Timbres 2 254,18 3 000  Revenus activités  

16 541,52 
 

18 000 
Site Internet 112,30  500  Intérêts CNE 939,06  
Divers 5,50 1 000  SICAV –Assoc. 298,56  

    SICAV - LBPMA 248,40  
Dépenses brutes TTC  

15 489,43 
 

20 000 
 Revenus financiers  

1 486,02 
 

1 000 
Rembours. TVA -2 200,00 - 1 000     
Total des dépenses  

13 289,43 
 

19 000 
 Total des recettes  

18 027,54 
 

19 000 
    Marge  4 738,11 0 

 
Nous comptabilisons des recettes et des dépenses 
inférieures à nos prévisions.  
Nous équilibrons nos dépenses brutes par les 
revenus de nos activités. Notre marge significative 
résulte essentiellement : 
�  des remboursements de TVA (2 200 €) ; 
�  et des revenus financiers (1 486,02 €).  

 

����#�

Le rapport moral et le rapport financier sont adoptés 
à l’unanimité des membres présents et représentés. 
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Dépenses prévisionnelles en k€  Recettes prévisionnelles en k€ 

Impressions des Lettres 6  Cotisations « collectifs » 7,5 
Papeterie 3  Cotisations « individuels » 7 
Salons, Réception, AG 5  Ventes d’ouvrages 1 
Abonnements 1  Autour d’un verre 1 
Timbres, Téléphone, Internet 4  Revenus des activités 16,5 
     
Fête des 30 ans 6   Produits financiers 1,5 
     
Total des Dépenses TTC 25    
Remboursement TVA - 2,5  Total des Produits 18 
Total des Charges 22,5  Marge négative - 4,5 

 
 
Le budget 2008 prévoit une dépense exceptionnelle 
de 6 000 € pour célébrer le 30ème anniversaire 
d’ADELI au début de l’automne 2008. L’exercice ne 
sera pas équilibré. Les 4 500 € de marge négative 
seront prélevés sur notre trésorerie. 

0����������'����"����	�

Geneviève Coullault et Didier Dussard ne se 
représentent pas.  
Les neuf autres membres sortants :Claude Amstutz, 
Alain Coulon, Pierre Fischof, Laurent Hanaud, Roger 
Kirschwing, Martine Otter, Véronique Pelletier, 
Jacqueline Sidi et Nicolas Trèves, renouvellent leur 
candidature ainsi que Dominique Bergerot, qui avait 
été cooptée par le Comité le 5 mars 2007. 
Jacky Vathonne présente sa candidature. 
 
Cette liste de 11 candidats est élue à l’unanimité des 
adhérents présents et représentés.  
La première réunion du Comité 2008 est fixée au 
lundi 14 janvier 2008 de 18h à 19h à la Villa Maillot. 

 ���������#�����#�����#����	��

Le Comité propose de maintenir les montants des 
cotisations :  
�  individuelles à 55 €. Les adhérents individuels 

qui renouvelleront leur adhésion avant le 29 
février 2008 bénéficieront d’une remise de 5 € : 

�  collectives à 200 €. 
Ces tarifs 2008 soumis au vote de l’Assemblée, sont 
adoptés à l’unanimité. 
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Un premier programme des rencontres « autour d'un 
verre » est présenté: 
 

�  BPM – Arnaud Trouvé le 14 janvier 2008 
�  ITIL le 04 février 
�  BAM le 10 mars 
�  CobIT le 07 avril 
�  QSE le 19 mai 
�  les professionnels de l’information et le nu-

mérique le 16 juin 
�  Recrutement le 08 septembre 
�  CMDB ou SOA le 06 octobre 
�  Continuité d'activité le 17 novembre 

 
Adeli devrait être présente aux Rencontres du Mana-
gement de Projet 2008, les 17 et 18 avril. 
 
Les 30 ans d'ADELI seront fêtés dignement, la date 
et les modalités de cet événement restant encore 
confidentielles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



12  La Lettre d’ADELI n° 70 – Hiver 2008 

'��4�����5��������

 

 
La réunion s’est achevée par un cocktail dînatoire 
servi dans le cadre d’une galerie de peinture, 
décorée de magnifiques photographies des canaux 

de la région parisienne. Vingt-neuf participants 
étaient présents, dont vingt-six adéliens et trois 
invités. �  

 

 
 
 
 

info@adeli.org 
martine.otter@adeli.org 

�
Figure 3: Le buffet 

�

Figure 4: Conversations dans la bonne humeur 
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ADELI et Praxeme Institute :  
le compagnonnage se poursuit 

Le Praxeme Institute s’ouvre à nous ! 
 
En 2007, l’association Praxeme Institute a proposé à 
nos adhérents de rejoindre ses Collèges et de 
participer à ses travaux. Plusieurs Adéliens ont 
profité de l’occasion pour se frotter à la méthodologie 
d’entreprise. Le Praxeme Institute nous renouvelle 
son offre pour 2008. 
 

��������6������"�/��������7���

Praxeme est une méthodologie d’entreprise. Son 
périmètre s’étend à tous les aspects du « système 
entreprise » et des systèmes d’action, de la stratégie 
au fonctionnement. Plusieurs contributeurs, publics et 
privés, se sont organisés pour accompagner cette 
initiative, dans un esprit d’ouverture et de 
mutualisation des investissements. Le but est de 
mettre à disposition une méthode publique ; 
l’ambition est que cette méthode apporte des 
réponses sur tous les aspects et qu’elle aide à 
articuler les expertises. 
Une association de loi 1901, le Praxeme Institute, a 
été créée pour garantir l’esprit d’ouverture de 
l’initiative et le caractère public de la méthode. 
L’institut est le dépositaire du fonds public et 
coordonne les activités d’élaboration et de diffusion 
de la méthode. 
 

����������������(�

Les adhérents du Praxeme Institute ont eu le plaisir 
d’obtenir, outre le dossier de la Lettre d’ADELI sur la 
modélisation : 
·  des formations gratuites aux procédés de 

Praxeme ; 
·  un exemplaire de l’ouvrage « Le système 

d’information durable » (Jean-Michel Detavernier, 
Pierre Bonnet, édition Hermès) ; 

·  des réductions importantes lors des deux 
Journées exceptionnelles « Praxeme appliquée à 
SOA ». 

 
Les travaux s’organisent à travers des « Collèges », 
chacun dédié à un métier (discipline) ou à un aspect 
du Système Entreprise. Chaque collège prend en 
charge une partie du corpus méthodologique. En 
2007, ont été lancés : 
·  le Collège des modélisateurs sémantiques ; 
·  le Collège des concepteurs et architectes 

logiques, qui traite de SOA et qui vise à établir la 
liste canonique des thèmes de la négociation 
logique/technique (un acte essentiel pour le 
succès de projets SOA) ; 

·  le Collège des instructeurs, réunissant des 
représentants d’organismes de formation et de 
grandes écoles ; 

·  le Collège des médiateurs, qui renouvelle la 
réflexion sur la maîtrise d’ouvrage et la pré-
modélisation ; 

·  le Collège des traducteurs. 
 

��#�����$��"#���"$��#�������	�

Une des urgences perçues est la traduction en 
anglais des documents de la méthode. Ce lourd 
travail est coordonné au sein du Collège des 
traducteurs. Il implique des sociétés comme Ilog 
Software et Orchestra Networks et répond à une 
attente de grands groupes. 
 
Les Collèges nommés ci-dessus poursuivront sur 
leur lancée. Le dispositif sera complété par le Collège 
des conducteurs, destiné à des directeurs et chefs de 
projet. L’article « Changement dans le manage-
ment » publié dans cette lettre donne une idée des 
thèmes qui y seront abordés. 
 
Un important investissement devrait se concrétiser 
sur le processus de développement. Quel est l’impact 
de la modélisation dans le fonctionnement des 
projets ? Quelle est la cartographie des compétences 
requises ? En quoi SOA modifie-t-il l’organisation des 
activités ? Comment coupler les projets à l’urba-
nisation de SI ? Voilà quelques-unes des questions 
qui caractériseront ce futur processus. 
 
Un nouvel axe de réflexion est le rapprochement 
entre TOGAF et Praxeme, évoqué lors du Sym-
posium Praxeme, le 14 décembre 2007. Des 
contacts entre les deux organismes permettent 
d’espérer une fertilisation croisée. 
 
Les documents composants la méthode sont 
protégés par une licence « creative commons » qui 
laisse toute liberté d’exploitation, à condition d’en 
citer l’origine et de ne pas en détourner l’esprit. Le 
site www.praxeme.org continuera de diffuser, 
gratuitement, les documents et les supports de 
formation, une fois validés. 
 

����$��������

Tout adhérent ADELI, à jour de ses cotisations, a la 
possibilité, sans autre frais, de participer aux travaux 
organisés dans le cadre du Praxeme Institute. 
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Il suffira, pour cela, de retourner un bulletin d’adhésion 20081, en mentionnant la qualité d’adhérent ADELI.  
Cette proposition ne vaut que pour une adhésion individuelle et exclut les droits dévolus aux entreprises 
adhérentes.�  
 

dominique.vauquier@praxeme.org 
http://www.praxeme.org 

�������������������������������������������������
1 Le bulletin d’adhésion est disponible sur le site www.praxeme.org. 
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ITIL et la sécurité 
Compte rendu d’une rencontre autour d’un verre 

rapporté par Roger Kirschwing 

Le 17 septembre dernier, Eric Glace, Consultant et 
chargé d'affaires chez Telindus France, nous a fait 
un retour d’expérience dans ce domaine, lors d’une 
rencontre Adeli « Autour d’un verre ».  

�
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M. Eric Glace cumule une expérience de 16 ans dans 
le monde de l’informatique, soit 14 ans chez un 
Grand Compte où il a été Directeur de la Production 
et Directeur des Infrastructures et de la Sécurité. 
Depuis 2 ans chez Telindus, spécialiste du marché 
des services réseaux et sécurité, il développe au sein 
de la Direction Conseil France une offre autour des 
problématiques liées au Datacenter1 et au mana-
gement de la continuité d’activités. 
 
Aujourd’hui, Telindus regroupe près de 3 000 
collaborateurs en Europe dont 600 en France pour 
un chiffre d’affaires de 700 millions d’Euros. 
 

1�"������

En préambule, il faut prendre en compte la nouvelle 
vision de la direction générale des entreprises quant 
à la Direction des Systèmes d’Information (DSI). La 
DSI, vue auparavant comme un centre de coûts, est 
reconnue aujourd’hui comme un contributeur à la 
performance globale de l’entreprise. 
 
Dans le cadre de cette nouvelle approche, la DSI se 
positionne comme fournisseur de services au profit 
de l’entreprise. Si l’entreprise maîtrise ses processus 
et si la DSI s’appuie sur ITIL, alors on peut d’autant 
plus dire que la DSI apporte de la valeur à l'entre-
prise. 
 
En plus d’être un fournisseur interne de services, la 
DSI se positionne de plus en plus comme un 
fournisseur externe de services. Ce qui permet à 
l’entreprise de faire partager son système 
d’information à ses clients. Le fait d’ouvrir le système 
d’information à l’extérieur implique encore d’avantage 
la DSI dans la problématique du risque.  
 
En conclusion, la nouvelle gouvernance porte sur 
l’entreprise, sur le système d’information et sur les 
risques. Le management des risques est donc au 
cœur de la stratégie de l’entreprise. 
 

�������������������������������������������������
1 Datacenter : salle d’hébergement spécialisée 

Les principaux acteurs impliqués dans ce change-
ment sont la Direction Générale qui est en charge de 
la stratégie de l’entreprise, la DSI qui assure le main-
tien opérationnel du système d’information et le RSSI 
(Responsable de la Sécurité des Systèmes 
d’Information) qui est un peu le « gardien du 
temple ». Tous ces acteurs utilisent des approches et 
des méthodes différentes, qui peuvent être CobIT 
pour la DG, ITIL pour la DSI et la série des normes 
ISO 27000 pour le RSSI. 
 

1�#���������������,�������������������
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En rapport avec le thème développé ce soir, se pose 
la question du positionnement d’ITIL par rapport à la 
Sécurité. 
 
Le challenge du DSI est de concilier les pressions de 
réduction de ses coûts opérationnels, d’exploitation, 
d’évolution, de maintenance avec les pressions du 
métier qui demande que le système d’information soit 
encore plus performant, disponible et sécurisé. 
 
Bien que les coûts matériels soient en baisse 
constante, la DSI se doit de porter l’effort sur les 
processus pour atteindre son objectif de réduction 
des coûts. Ces derniers doivent être définis, implé-
mentés, supportés et contrôlés. La DSI se doit 
d’engager une dynamique d’amélioration des 
processus. 
ITIL permet à la DSI d’optimiser sa production donc 
de réduire ses coûts, de réduire le taux de pannes et 
de rendre le système d’information plus performant.  
 
À ce stade, quels sont les principaux risques qui 
pèsent sur une DSI ? 
 
Il est possible d’évoquer 7 risques majeurs qui sont le 
respect de la CNIL, l’atteinte à la vie privée du 
collaborateur, les atteintes en provenance de 
l’intérieur comme de l’extérieur (virus, attaques, …), 
la continuité du service (disponibilité, performance et 
continuité d’activité) et enfin la perte, le vol et la divul-
gation des données. 
 
En conclusion, lorsque la DSI formalise ses proces-
sus, notamment ceux pris en compte par ITIL, elle 
minimise ses risques opérationnels. D’autre part, 
l’utilisation d’ITIL permet à tous les acteurs d’avoir le 
même vocabulaire pour communiquer mieux et plus. 
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L’'enjeu de la sécurité selon ITIL, c’est de placer la 
sécurité au niveau de chaque processus, la 
« sécurité est partout ». 
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M. Eric Glace présente un premier exemple  
personnel d’intervention au sein d’une entreprise 
pour un besoin de sécurisation de la messagerie : 
 
�   société du CAC 40, 3 000 utilisateurs, messagerie 

en architecture redondante, hautement sécurisée, 
systèmes de sauvegarde exemplaires, maintenance 
fournisseurs 24/24, maintenance préventive, 
meilleures solutions en termes d’antivirus, 
d’antispam, etc. 

�   4 incidents bloquants dont 3 dus à des inter-
ventions planifiées (nettoyage de la base de 
données suite à une attaque de virus, intervention 
suite à une défaillance du système de sauvegarde, 
réorganisation des droits d’accès) et un incident du 
à une règle de redirection de message (de la 
messagerie d’entreprise vers une messagerie 
personnelle qui s’est avérée être pleine d’où des 
messages d’erreur en retour créant un déni de 
service). 

 
La cartographie des risques se décompose en : 
�  risques majeurs pour 5% : destruction de l’im-

meuble, incendie salle machine etc. 
�  défaillance technique pour 35% : d’un élément tech-

nique comme un disque dur, un routeur, un compo-
sant de stockage etc. 

�  autre type de défaillance pour 60%, défaillance 
logicielle, erreur d’exploitation, erreur d’un colla-
borateur, virus, attaque etc. 

 
Constat sur l’exemple précédent : l’ensemble des 
incidents bloquants survenus fait partie des 
défaillances à 60% alors que les moyens 
(organisation, processus, procédures, instructions…) 
mis en œuvre ne sont pas calibrés par rapport aux 
risques potentiels. 
 
M. Eric Glace présente un deuxième exemple  
personnel d’intervention au sein d’une entreprise 
pour un besoin de continuité d’activité : 
�  PME de 200 utilisateurs, 
�  toutes les meilleures solutions en termes de 

sécurité du système d’information sont mises en 
place, 

�  le RSSI a défini les enjeux de besoins de continuité 
avec les différents métiers de l’entreprise (aval DG, 
aval Directions métier etc.), 

�  cependant, le plan de continuité d’activités (PCA) 
est dans une impasse, impossible à mettre en 
œuvre. 

 
Il n’existe pas de processus d’industrialisation et de 
simplification du SI : 
�  pas de cartographie matérielle et logicielle, 

�  pas de gestion du parc existant, 
�  en conséquence la gestion évolutive du parc est 

inexistante, 
�  pas de stratégie de simplification, parc étonnement 

hétérogène, 
�  pas de pilotage, pas de tableaux de bord,  
�  aucun contrôle opérationnel, 
�  donc pas de retour opérationnel, 
�  etc. 
 
Constat sur cet exemple : le système d’information 
existant n’est pas « PCA enable » c’est à dire n’est 
pas en état de faire partie ou de supporter une 
solution de continuité. 
 
La conclusion  suite à ces deux exemples, est qu’il 
faut : 
�  adapter les moyens face aux risques, 
�  ne pas oublier que la technologie ne répond qu’à 

une partie du problème, 
�  ne pas négliger le triptyque technologie, orga-

nisation, juridique,  
�  mettre en place les bonnes pratiques et les normes, 

en particulier ITIL, 
�  que chaque acteur de l’entreprise doit être moteur 

dans l’application de ces bonnes pratiques, 
�  et enfin, se mettre dans une dynamique de pro-

gression et d'amélioration, par exemple sur une 
trajectoire à 3 ans. 

 

8��#����#3�"���#�#�

M. Eric Glace répond aux questions de l’auditoire. 
 
Quelle est la place du RSSI dans l'entreprise, 
dans la DSI ? 
 
Cela dépend avant tout de la maturité de 
l’entreprise : selon le cas, il peut ne pas y avoir de 
RSSI, le RSSI peut être intégré dans la DSI, ou être 
en dehors de la DSI. 
S’il est positionné en dehors de la DSI, hiérar-
chiquement proche de la DG, alors il participe au 
management global des risques de l’entreprise. 
Et dans certaines entreprises, il faut aussi tenir 
compte du positionnement du RSSI par rapport au 
Risk Manager (Gestionnaire des Risques). 
 
Quelle est l’évolution de la prise en compte des 
risques ? 
 
Cette évolution est constatée par la presse : 
l’actualité aide les entreprises à réfléchir. Au 
minimum se pose la question de sauvegarder les 
bases clients et comptables, ainsi que la question 
des données sensibles etc. 
 
Quel est l’apport d’ITIL à la sécurité ? 
 
ITIL doit être envisagé comme étant au service de la 
Sécurité. L’apport minimal est que le vocabulaire 
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commun permet de décloisonner les métiers. Et les 
deux acteurs principaux, que sont le DSI et le RSSI 
se comprendront mieux. 
 
Y a-t-il des particularités dans la gestion des 
incidents de sécurité ? 
 
Il faut au préalable un accord entre la DSI et le RSSI. 
D’autre part, il faut gérer la difficulté de qualification 
de l'incident : relève-t-il de la sécurité ou non ? Tous 
les critères habituels sont utiles pour effectuer cette 
classification. Cependant, le focus sécurité ou le 
niveau de granularité doit avoir été défini entre la DSI 
et le RSSI. Il ne faut pas oublier qu’à la base, c’est un 
incident qui a perturbé le bon fonctionnement du SI. 
 
Quel est l’apport de la nouvelle version d'ITIL ? 
 
Les apports de la version 3 par rapport à la version 2 
sont limités. La version 3 apporte des conseils sur la 
stratégie dans l'amélioration constante ce qui est un 
plus pour la communauté des RSSI. Ainsi, elle 
adopte une dynamique d’amélioration des processus 
ce qui est nouveau par rapport à la version 
précédente. De ce fait, elle est plus souple pour 
prendre en compte la stratégie de sécurité. ITIL 
renforce la qualité dans l’entreprise. 
Le RSSI doit s'approprier la sécurité de l'entreprise. 
Au cœur de l'entreprise, il doit avoir une démarche 
de terrain, voir les techniciens, parler avec tout le 
monde. 
Il a un rôle de sensibilisation du personnel quant aux 
risques. 
Pourquoi ne pas instaurer un « permis de conduire » 
pour toute personne qui pilote son poste de travail ? 
 
Quels sont les enjeux de la sécurité ou comment 
définir une politique ? 
 
Dans ce cas, nous sommes en amont d’ITIL qui n’a 
que des préoccupations opérationnelles. ITIL ne peut 
donner que des recommandations sur la sécurité. 
Pour définir une politique d’entreprise, il faut 
s'appuyer sur une analyse de risques selon des 

démarches et méthodes disponibles sur le marché 
(Mehari, ISO 17799 etc.). Ensuite seulement, la 
politique élaborée pourra être déclinée selon ITIL. 
 
Quels critères pour un Système d’Information 
« PCA enable » ? 
 
Tout d’abord, il faut que le système primaire soit 
maîtrisé avant de s’attaquer à un système 
secondaire. Le niveau de maturité d’ITIL doit être pris 
en compte. Les tableaux de bord donnent également 
une bonne idée du niveau de maîtrise. 
 
Autres remarques. 
 
En tant que support, sécurité & gestion d'infra-
structure, c’est à dire Sécurité et ITIL, doivent 
répondre aux exigences du métier, c'est leur point 
commun. La différence porte sur la disponibilié. ITIL 
parle de disponibilité du service, alors qu'en termes 
de sécurité la disponibilité est celle des informations. 
À cela, ajoutons le fait que les exigences de dispo-
nibilité, de confidentialité et d'intégrité des données 
(optique sécurité) peuvent conditionner la gestion de 
la disponibilité du service (Processus ITIL). Il y a 
donc un point de jonction majeur entre Sécurité et 
ITIL. 
La sécurité est mise en place par rapport aux besoins 
d'information, la disponibilité du service par rapport 
aux informations. La Sécurité répond par rapport au 
métier alors qu’ITIL le fait par rapport au service. 
 
ITIL permet de rapprocher les hommes des études 
de ceux de la production. Grâce à ITIL, la production 
reprend le pas sur les études et redevient le « Nerf 
de la guerre ». 
 
La sécurité doit être intégrée à la Qualité.�  
 

eric.glace@telindus.fr 
roger.kirschwing@adeli.org 
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Le management de projet : panacée ou pas assez ? 
Compte rendu d’une rencontre autour d’un verre 

rapporté par Jacqueline Sidi 

Le 15 octobre dernier, Roland Sauter, fondateur et 
directeur de la société STS, spécialisée dans le 
management de projet et en particulier dans la 
formation des chefs de projet, nous a fait un retour 
d’expérience dans ce domaine, lors d’une rencontre 
ADELI « Autour d’un verre ». Sa présentation claire 
et structurée a mis en évidence l’évolution du métier 
de chef de projet et ses implications.  
J’ai entendu des personnes me dire que cette 
présentation, fort intéressante, était en dehors du 
champ d’activité d’ADELI, il est vrai que Roland 
Sauter n’a pas parlé de Système d’Information, mais 
tout ce qui a été dit est transposable à notre domaine 
sans avoir à faire preuve de beaucoup d’imagination. 

�
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On est passé de l’orienté produit à l’orienté business, 
du chef de projet créatif, inventif, qui sortait un 
produit en 5 ans à un chef de projet qui a un objectif 
business à atteindre.  
Dans un temps pas si lointain, le chef de projet était 
semblable à un chef de guerre de génie qui ne voyait 
que le résultat final sous forme de produit parfait. Ce 
produit sortait (ou non d’ailleurs) au bout d’un temps 
indéterminé. 
L’implication du chef de projet était importante et 
durait donc longtemps. Le problème se posait donc, 
en fin de projet, de la suite de sa carrière.  C’est 
d’ailleurs ce qui est arrivé à notre orateur : après 
avoir fini un très gros projet aux Etats-Unis, il n’y 
avait plus d’autre projet équivalent à faire, et donc il a 
décidé de retourner en Suisse créer son entreprise. 
Aujourd’hui, les aspects produits et business ont 
fusionné. Deux exemples :  
�  la création de la Logan avait comme objectif un prix 

de vente de 5 000 € ; 
�  dans une grande entreprise du secteur de la  phar-

macie, pas de projet sans business case qui met en 
évidence ce que rapportera le produit sur toute la 
durée de sa vie. 

Le rôle du chef de projet empiète aujourd’hui sur le 
domaine du responsable financier.  
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Roland Sauter met en évidence, à l’aide de cas 
concrets qu’il a vécu en tant que formateur, certaines 
carences dans l’organisation qui sont la cause de 
l’échec de nombreux projets. 
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Un projet dérive. Quel est la première réaction de la 
direction : il faut former le chef de projet.  
Roland Sauter, tel Zorro arrive et anime des 
formations. Lors des sessions de formations, en 
discutant avec les chefs de projet, il entend ces 
derniers lui dire que le problème se situe au niveau 
d’une incohérence de la direction sur les objectifs à 
atteindre. 
Après deux sessions, il va voir la direction et dit qu’il 
a trouvé la cause du problème : « Vous n’êtes pas 
d’accord avec les objectifs du projet ». Il demande à 
chacun d’écrire sur un papier les objectifs du projet. 
Ils étaient 7 et il obtient 15 objectifs différents. 
Dans cet exemple, les chefs de projet ont été l’agent 
du changement. Mais plus généralement, ce sont les 
chefs de projets qui sont formés et pas la direction, 
ils doivent donc porter en plus le rôle de vecteur de 
changement au sein de l’entreprise. 
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Une autre croyance est que l’outil de gestion de 
projet fait le chef de projet. C’est comme si le fait de 
maîtriser Word faisait de vous un écrivain.  
Avant d’utiliser un outil il faut parfaitement en 
maîtriser les concepts sous-jacents. 
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On rajoute des couches méthodologiques. Alors on 
arrive à avoir des petits projets qui se déroulent 
suivant des règles qui ne devraient s’appliquer qu’à 
de très très gros projets. La méthodologie est si 
importante qu’il devient plus facile de la suivre à la 
lettre que de l’adapter à son projet.  
De plus, la durée de vie moyenne d’une 
méthodologie est de quelques mois. Pourquoi si 
court ? C’est que chaque petit chef veut imposer sa 
griffe, c’est-à-dire sa méthodologie.  
La méthodologie n’est pas une panacée. 
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Une tendance de plus en plus fréquente est de gérer 
toutes les activités comme des projets. On arrive 
alors à de situations où la préparation et le reporting 
projet prennent 3 à 4 heures pour une activité de 40 
minutes. 
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Pour illustrer cette assertion, Roland Sauter nous a 
parlé d’un projet de BTP où il s’agissait de construire 
des bâtiments dont une cantine et un chemin pour 
permettre aux salariés d’aller à la cantine. Si on 
commence par faire les bâtiments et de beaux 
chemins, on va s’apercevoir qu’une fois livré, les 
employés coupent par les pelouses pour aller à la 
cantine. Aujourd’hui, les chemins ne son bétonnés 
qu’au bout de 3 semaines, une fois que l’on connait 
ce qui sera le bon chemin. 
Partir de l’existant et voir ce qui se passe est un 
système de management de projet d’une efficacité 
redoutable. 
Note de J. Sidi : Dans le cas du SI, cela veut dire 
écouter les utilisateurs finaux du projet ou du service 
et appliquer une démarche itérative sur tout ou partie 
du système. 
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Il existe un domaine où l’on ne fait pas assez de 
mangement de projet : c’est le top management. 
Ce type de manager est persuadé qu’il maîtrise les 
concepts sinon il ne serait pas à ce poste ! CQFD. 
Il faut donc lui prouver le contraire. Le simulateur de 
projet, est un outil qui permet de vivre un projet en 
accéléré avec toutes les décisions à prendre, les 
évènements imprévus qui arrivent, les compétences 
des collaborateurs, les risques, …. On demande 
donc à ces directeurs de haut niveau de redresser un 
projet qui dérape à l’aide du simulateur. Ils 
s‘aperçoivent rapidement de la difficulté de l’exercice, 
le projet ne se redresse pas : alors on arrive à un peu 
d’écoute de la part de ces directeurs de haut niveau. 
Comme dans beaucoup de domaine, cette session 
de sensibilisation n’aura lieu que s’il y a une forte 
pression de la part du PDG ou CEO pour que les 
directeurs de haut niveau y participent. 
 
Note de J. Sidi : La société STS a développé l’outil 
SIMULTRAIN sur PC, qui permet de mettre en 
évidence toutes les activités d’un chef de projet – 
management et motivation des personnes, du temps, 
du budget, de la qualité, des risques. L’outil de 
simulation CAYENNE™, développé par CELEMI, a 
également été testé par des membres d’ADELI dans 
le cadre des RMP 2006 et 2007 (voir l’article 
« Simulation de projet aux RMP 2006 – Exercice 
d’humilité » dans la Lettre n°64).  
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Une des raisons pour lesquelles on trouve différentes 
méthodologies de management de projet dans une 
même entreprise est le manque de transparence. 
Imposer une méthodologie unique entraîne donc une 
forte résistance. Mais c’est une nécessité de bonne 
gouvernance. 
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Il y a 3 filières d’évolution de carrière : 
�  la filière traditionnelle managériale ; 
�  la filière chef de projet qui permet d’obtenir une 

rémunération semblable à celle d’un directeur ; 
�  la filière d’expert qui est peu répandue en Europe, 

alors qu’aux États-Unis, un expert peut gagner plus 
qu’un directeur. 

Les bons chefs de projet doivent avoir la capacité à : 
�  diriger hors de la ligne hiérarchique,  
�  organiser,  
�  convaincre et faire adhérer sur les objectifs du 

projet, 
�  motiver, pour cela le charisme est indispensable. 
Ces personnes ne sont pas très nombreuses. Il faut 
donc mettre en œuvre une politique pour les 
conserver. La certification de chef de projet est un 
moyen. Par exemple, une très grande banque suisse  
a décidé de faire certifier 1 300 chefs de projet 
informatiques dans le monde en un an. La certi-
fication étant à trois niveaux, cela donne un plan de 
carrière pour garder ses bons chefs de projet. 

�
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Le management de projet est une discipline qui va 
continuer à se développer car c’est la seule manière 
de livrer les solutions dans les délais.  
 
La technologie change très vite. Il faut donc que les 
projets soient courts pour éviter un changement 
technologique en cours de projet ou bien être 
capable de réagir très rapidement à ces 
changements. 
 
Enfin, dans le contexte économique actuel, en 
dehors des projets, il ne restera plus rien : les 
activités projets sont de plus en plus automatisées ou 
sous-traitées dans d’autres pays.. par exemple dans 
le secteur de l’assurance, en dehors des activités de 
vente, les projets constituent 50% des autres 
activités. 

�
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La session de questions réponses s’est essen-
tiellement focalisée sur les aspects certifications de 
personnes, mettant en évidence le besoin de 
reconnaissance dont nous avait parlé Roland Sauter. 

'����+��������

Trois certifications en management de projet : IPMA, 
PMI et Prince2 
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Différentes philosophies 
La certification PMI est fondée sur le PMBOK 
(Project Management Body of Knowledge). Il s’agit 
d’un livre de 500 pages.  
C’est un corpus de connaissances qui décrit chacun 
des processus. Par exemple, il comporte 6 chapitres 
sur le risque. Le livre dit comment faire. Il est 
d’ailleurs très clair. 
La certification IPMA, quant à elle, n’est pas du tout 
procédurale, bien qu’il y ait actuellement une évo-
lution dans ce sens. Le référentiel (International 
Competence Baseline ou ICB), est en fait un inven-
taire des compétences que l’on doit avoir si l’on veut 
être chef de projet. On y trouve une liste de savoir 
mais il n’y a pas d’indication sur comment faire. 
L’accent est mis sur le relationnel, le facteur humain. 
Par exemple, le PMBOK couvre les aspects de la 
gestion des RH, mais est davantage orienté sur la 
sélection des ressources alors que l’ICB insiste sur le 
fait de convaincre, motiver, … 
Trois grandes orientations :  
�  Livrables pour Prince2 ; 
�  Processus pour le PMI ; 
�  Compétence pour l’IPMA. 
 
IPMA 
Il y a 4 niveaux : 
�  D : cela correspond à un savoir livresque ; 
�  C : nécessite de l’expérience dans des projets d’une 

certaine complexité, en France une journée entière 
d’examen où le candidat est confronté à un cas ; 

�  B : pour lequel il faut présenter un rapport sur un 
projet complexe et montrer comment on a utilisé le 
management de projet. Ils ‘agit d’un entretien de 
2h30 avec un évaluateur ; 

�  A : s’adresse aux responsables de portefeuille de 
projets et consiste en un rapport et un examen 
pratique. 

 
PMI 
Il y a 3 niveaux : 
�  CAPM (Certified Associated Project Manager) : 

c’est l’équivalent du niveau D de l’IPMA. Il faut 
répondre en 3h à un QCM de 150 questions. Cela 
nécessite un savoir livresque et pas d’expérience. 

�  PMP (Project Manager Professional). Cela 
nécessite 4500 heures d’expérience prouvée durant 
les 6 dernières années, une vérification se fait par 
sondage sur environ 15% des dossiers. L’examen 
se réussit par bachotage, il consiste en un QCM de 
200 questions en 4h. 

�  PgPM : Program Manager. Cela s’adresse aux res-
ponsables de la gestion d’un portefeuille de 
programme d’entreprise. 

 
Prince2 
Prince2, c’est essentiellement une spécificité : 
l’origine britannique. 
La certification s’obtient aussi par bachotage.  
Note de J. Sidi : pour plus d’information, on pourra se 
référer au Guide des certifications SI paru chez 
Dunod. 
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La terminologie n’est pas claire : on trouve de tout 
dans les offres d’emploi : chargé de projet, 
responsable de projet, chef de projet, directeur de 
projet. De plus, aujourd’hui les annonces sont 
rédigées en termes de compétences techniques et 
pas de certifications. Toutefois, une tendance 
commence à émerger, avec une demande pour des 
chefs de projet certifiés. Cela vient souvent d’une 
demande des clients de ces entreprises. 
Le personnel du département des ressources 
humaines ne connaît pas vraiment le métier de chef 
de projet et donc le processus RH met du temps pour 
évoluer. 
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Il ne faut pas confondre certification d’entreprise 
(ISO 9001, ISO 14000, CMMi) et certification de 
personnes (certification en management de projet ou 
de service (ITIL)). 
Le référentiel du CMMi est proche des projets infor-
matiques. Une entreprise de niveau 3 divise au 
moins par 3 (parfois par 5) la marge d’erreur sur les 
estimations des projets. 
Le PMI est en phase avec le CMMi. La corrélation 
entre CMMi et ITIL est plus problématique. 
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Il y a une évolution. Avant on sortait d’une grande 
école avec un diplôme valable toute la vie. 
Aujourd’hui la durée des connaissances est très 
courte, c’est pourquoi il faut les certifications.  
Il existe une grande différence culturelle entre la 
France et d’autres pays (Allemagne, Suisse, pays 
anglo-saxons, …) où il est normal que l’acquisition de 
connaissances soit conçue comme un investis-
sement personnel. Chacun doit se prendre en main 
pour rester sur le marché du travail : il faut passer du 
temps à se former en dehors du temps de travail. 
C’est un fait. Il faut parfois même financer cette 
formation.  
Des coûts :  
�  IPMA 450 € pour le niveau D, 1000 € pour le niveau 

C et 1300 € pour les niveaux A et B ; 
�  PMP : 550 $. 
À cela il faut ajouter les livres ou les cours : 
�  IPMA : l’ICB est complété au niveau local. En 

France, il se télécharge gratuitement sur le site de 
l’AFITEP (www.afitep.fr) ; 

�  PMBOK = 40 $ (la version 2004 existe en français, 
mais l’examen est en anglais avec accès à un 
dictionnaire en ligne). Il existe des outils de 
bachotage 20 à 500 $ ; 

et il ne faut pas oublier le coût de la préparation : 60 
à 80 h de travail.  
Suivre une formation en e-learning avec un coach est 
une bonne pratique. 
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Note de J. Sidi : la société STS a développé un 
ensemble de formations au management de projet, y 
compris des entraînements à la certification PMP, 
avec accès/ surveillance par un coach, qui sont très 
agréables à suivre : www.sts.ch  
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Le PMI traite de la gestion de projet et il y a peu 
d’informations sur le management par projet dans 
l’entreprise. Les problèmes sont très différents d’une 
entreprise à l’autre : cela dépend de la taille, du 
métier, …Il est difficile de définir des procédures à 
suivre à la lettre sur le changement organisationnel. 
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Il faut faire très attention aux ERP (en français PGI) 
lorsqu’on greffe dessus des outils de management de 
projet. Souvent les passerelles fonctionnent mal et le 
chef de projet doit donc saisir deux fois l’information.  
C’est en fait un problème général : on informatise le 
chaos et ensuite on définit ce qu’on veut. Il faut 
d’abord bien définir nos besoins avant de choisir un 
outil. Les outils fonctionnent bien. 
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On forme les chefs de projet maîtrise d’ouvrage 
(donc côté client) à communiquer avec la maîtrise 
d’œuvre. 
Un chef de projet est un chef d’entreprise.  
Avec la croissance du management de projet, on a 
beaucoup de chefs de micro-entreprises. Les gens 
qui font appel à ces personnes sont aussi des chefs 
d’entreprises, mais ces derniers sous-traitent. Il faut 
donc penser en terme de sous-traitance et de relation 
entre entreprises : on se retrouve dans la situation 
d’une multitude de petites entreprises avec chacune 
un responsable de quelque chose et non pas un 
dirigeant qui décide de tout. 
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Autrefois on apprenait au chef de projet à dessiner 
un GANTT, un PERT. Aujourd’hui, il n’a pas vraiment 
besoin de connaître les techniques proprement dites 
du management, il a surtout besoin d’une formation 
qui définit le rôle qu’il doit remplir, quand doit il être 
actif, quand doit il lever la main, quel est son rôle par 
rapport à l‘équipe.  
Le temps du GANTT est dépassé. Dans le temps, le 
management de projet se résumait aux aspects 
techniques d’échéancement (GANTT, PERT) : à quel 
moment on doit faire faire telle ou telle activité. Il y 
avait donc des techniques de représentation des 

activités en réseau et sous forme de GANTT pour la 
représentation dans le temps. Aujourd’hui, GANTT et 
PERT sont toujours indispensables mais ne suffisent 
plus : l’ensemble des activités du chef de projet est 
devenue plus complexe. Si on prend l’exemple 
d’Airbus, le problème n’était pas un problème de 
management de projet, mais d’interfaçage de 
cultures de différents pays. De plus, il y avait deux 
versions de CATIA incompatibles entre elles. 
L’utilisation des outils au sein d’un groupe comme 
Airbus est du niveau du groupe et pas du chef de 
projet. 
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Le thème de la qualité est abordé dans la formation 
de chef de projet. Il se situe entre le monde du 
reproductible et le monde du projet.  
Dans le monde du projet il faut avoir le droit de faire 
des erreurs : la qualité est le droit à l’erreur. Le travail 
dans lequel il n’y a pas d’identification avec la 
personne qui le fait. Il faut partager le travail, par 
exemple avec des revues. A priori, mon code n’a pas 
d’erreur, mais si on le fait relire à différentes per-
sonnes on trouve alors toutes les erreurs. La qualité 
c’est se donner les moyens de reconnaître qu’on 
peut faire des erreurs, les découvrir et enfin les 
corriger. 
La qualité doit être traitée sur l’aspect humain et pas 
uniquement méthodologique. 
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Pour terminer en brio son intervention, Roland Sauter 
nous a fait part d’un test infaillible, qu’il a développé 
pour identifier un mauvais chef de projet.  
Je me positionne à l’entrée de la cafétéria, et je 
regarde la personne qui cherche une table où il n’y a 
personne pour s’y installer. Celui-là n’est pas un chef 
de projet car le chef de projet aime ses semblables, 
le changement. Il lui faut du charisme, il doit prendre 
plaisir à être avec des gens. Cela ne s’acquiert pas. 
En résumé un bon chef de projet a : 
�  1°) des qualités humaines ; 
�  2°) de la ténacité, de la pugnacité, il sait y all er (s’il 

le faut, il s’installe devant la porte du client qui n’a 
pas le temps de valider son document, jusqu’à 
obtenir la signature) ; il sait dire NON.�  

roland.sauter@sts.ch 
jacqueline.sidi@adeli.org 
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Changement de management 
Quelques évolutions à prendre en compte dans le management des projets 

Dominique Vauquier 

« 'Tis not the work of force but skill 
To find the way into man's will. »      
Richard Crashaw 
 

Les disciplines afférentes à la conduite des projets 
ont atteint la maturité. Si les pratiques réelles 
peuvent encore être améliorées, elles peuvent, au 
moins, s’appuyer sur un vaste corpus, enrichi par les 
sciences humaines et la théorie des organisations. 
Cependant, le monde change : les responsables des 
projets et des activités doivent prendre en compte de 
nouvelles données. Certaines d’entre elles obligent à 
reconsidérer des principes tenus pour acquis. 
Dominique Vauquier, créateur de la méthodologie 
d’entreprise Praxeme, livre ici quelques réflexions 
relatives au management des projets et indique les 
apports de la méthode publique sur ce thème. 
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Le management des projets a toujours attiré 
l’attention et les investissements, plus facilement que 
d’autres disciplines. Ceci résulte à la fois d’une 
nécessité évidente et de la relation de pouvoir. Le 
management des projets est l’apanage des… 
managers. Il entre en relation intime avec le mana-
gement de l’entreprise dont il partage le vocabulaire 
et une partie des finalités. De tout temps, il a donc 
été plus facile de sensibiliser les décideurs sur cette 
discipline, plutôt que sur les tests, la gestion de 
configuration ou la modélisation, par exemple. En 
conséquence, les investissements sur ce champ ont 
été plus importants et les managers de projets 
disposent aujourd’hui d’une vaste littérature ainsi que 
d’une large palette d’outils. 
 
C’est pourquoi il ne nous semble pas nécessaire 
d’inventer une nouvelle méthode de management de 
projets. En revanche, certains changements fonda-
mentaux nous obligent à revisiter quelques-uns des 
principes ou préjugés à l’œuvre dans le management 
des projets. 
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La vraie SOA1 est une affaire d’architecture (si, du 
moins, on veut bien prendre l’acronyme au pied de la 
lettre). Il y a architecture quand il y a pensée du 
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1 Service Oriented Architecture. Cf. bibliographie. 

système, dans sa globalité. L’architecture déborde du 
projet, en tout cas du projet de développement 
applicatif. La volonté de développer des « services » 
ou des composants réutilisables ne cadre pas 
parfaitement avec le mode projet. En effet, un projet 
se définit par rapport à un objectif sous contrainte de 
durée et de budget. La réutilisation, l’urbanisation, la 
convergence, etc., en bref le souci du long terme 
excèdent l’horizon et, souvent, les capacités du 
projet. Pour autant il ne s’agit pas de renoncer à ce 
mode d’activité dont les vertus tant psychologiques 
que pratiques ne sont plus à démontrer. Il faut 
simplement prendre en compte les implications de la 
volonté d’améliorer les systèmes sur le long terme. 
 
SOA bouleverse, également, notre perception du 
matériau logiciel. Le système d’information n’est plus 
vu comme l’addition d’applications – ou silos 
applicatifs. SOA dissout la notion même 
d’application. La substance du système se compose 
de services qui coopèrent ou s’arrangent dans des 
ensembles faciles à recomposer. Dans les faits, cette 
situation est encore très rare, autant que le sont les 
vrais projets de refontes en SOA. Même dans les 
entreprises qui adoptent en conscience l’approche 
SOA et ses implications, il nous faudra attendre 
quelques années pour que se réalise cette mue du 
système d’information. Cette évolution ne manquera 
pas d’interférer sur le management de projet. En 
effet, la nature même du travail change : de plus en 
plus, le développeur aura à assembler des 
composants capitalisés dans un référentiel de 
services. Il faudra toujours, en parallèle, concevoir et 
développer de nouveaux services. Cette activité 
diffère du développement ordinaire en ce qu’elle se 
subordonne à l’architecture et prend en compte des 
exigences globales de structuration et de 
réutilisation. Autrement dit, SOA instaure un nouvel 
équilibre des pouvoirs entre le local – le projet – et le 
global – l’architecture, la gouvernance…  
 
On ne pourra pas piloter les projets, dans ce 
nouveau cadre, de la même façon qu’aujourd’hui. Il 
faudra prendre en compte de nouvelles activités, 
articuler des activités ayant des rythmes différents, 
concilier des points de vue et des horizons différents. 
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Avec les exigences qui pèsent sur le développement 
des nouvelles solutions, la cartographie des 
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compétences se modifie. Nous assistons au retour 
des activités de modélisation. En témoignent les 
expériences de SOA et l’engouement pour le 
standard MDA1 (du moins, pour l’étiquette). Ces 
nouveaux courants confluent dans le mouvement 
général de l’industrialisation du logiciel. Industriali-
sation suppose taylorisation, au moins une certaine 
forme de spécialisation des compétences. Il est vain 
de penser qu’un même individu peut à la fois 
concevoir le logiciel en possédant la connaissance 
technique nécessaire et concevoir des processus 
« métier » ou même dialoguer efficacement avec les 
acteurs de l’entreprise. Nous avons besoin de 
modélisateurs spécialisés selon les aspects de 
l’entreprise : des concepteurs techniques, certes, 
mais aussi des concepteurs d’organisation et des 
modélisateurs sémantiques. L’expérience montre 
qu’il est indispensable de distinguer les architectes et 
concepteurs logiques, d’un côté, et les architectes et 
concepteurs techniques, de l’autre. Ces populations 
se séparent par leurs compétences, leurs objectifs, 
leurs personnalités même. Tous les acteurs cités ici 
(il en est d’autres) doivent recourir à des repré-
sentations formelles, pas seulement pour garantir la 
qualité interne de leurs livrables mais aussi pour 
pouvoir communiquer avec d’autres types d’acteurs. 
 
Le manager de projet doit être particulièrement 
conscient de cette nécessaire – et réelle – diversité 
culturelle. Il ne peut pas découper son projet et 
répartir le travail sans considérer la pluralité des 
compétences nécessaires. En préalable, il est 
confronté à une première difficulté pour mobiliser ces 
compétences. Du fait de la rareté actuelle des 
compétences de modélisation, il doit mener une 
analyse des risques poussée et adapter son dispositif 
en intégrant l’apprentissage. Trop souvent, on se 
donne bonne conscience en déclarant le risque et, 
éventuellement, en adoptant quelques parades 
symboliques comme quelques journées de formation 
à UML. La réalité est plus dure. Ce n’est pas assez 
d’obtenir le modèle selon le planning ; si ce modèle 
n’est pas suffisant en qualité ou en contenu, les 
conséquences se révéleront sur la suite du projet et 
pourront entraîner un impact financier considérable.  
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Comme évoqué dans le premier paragraphe, un trait 
majeur de notre nouvelle situation est la cohabitation 
d’activités ayant des horizons et des objectifs 
différents. Nous parlerons de « portée ». La portée 
peut être : 
1. le projet, avec un objectif immédiat et un 

demandeur clairement identifié (c’est la situation 
classique du projet de développement 
applicatif) ; 
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1 MDA, Model Driven Architecture (architecture conduite par les 
modèles), est un standard de l’OMG qui préconise la réalisation de 
plusieurs modèles et leur enchaînement. Cf. « MDA, le retour 
d’une bonne idée », présentation commentée, disponible sur le site 
Praxeme (référence : SLB-19). 

2. le système, à restructurer progressivement vers 
une cible et selon une politique sur le long terme 
(horizon de plusieurs années, urbanisation de SI 
ou architecture d’entreprise) ; 

3. une fédération de systèmes, incluant les 
systèmes de plusieurs compagnies au sein d’un 
groupe ou d’un réseau d’entreprises (objectif de 
convergence ou d’interopérabilité). 

 
Même le management d’un projet – sans parler des 
programmes ou des efforts de convergence – doit 
prendre en considération le jeu de ces niveaux, car 
les activités s’interpénètrent et s’influencent mutuel-
lement. Le schéma est rarement centralisé et top-
down. Il s’agit plutôt d’une logique d’intersubjectivité, 
les directives générales venant d’en haut, mais 
pouvant être adaptées ou corrigées sur le terrain 
(principe de subsidiarité). 
 
Les responsables des projets doivent mener 
l’analyse de ces influences très tôt, lors de la 
construction du projet. Ils en déduiront des 
dispositions telles que des interactions préalables à 
la conception (avec l’urbaniste, avec les porteurs de 
la vision…) et d’autres tout au long du projet (audit, 
revue, assistance, homologation…). Cette logique 
apparaît particulièrement dans ce qu’il est convenu 
d’appeler la « gouvernance SOA ». Cette logique 
suppose, de la part des activités transverses, non 
seulement une vision et la continuité, mais aussi des 
procédures d’administration (administration des 
services). Ces activités transverses, en charge de la 
portée « système », doivent apporter des éléments 
concrets aux projets. Faute de tels apports 
intéressant les projets, le mouvement s’essouffle et la 
DSI ne peut pas entrer dans la nouvelle dynamique. 
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Le lotissement se trouve affecté par le changement 
dans l’organisation du matériau logiciel. L’application 
ou la fonctionnalité ne sont plus des unités d’œuvres 
souveraines. Elles deviennent essentiellement des 
assemblages de services. Ce changement dans la 
substance du logiciel a nécessairement des 
conséquences dans la conduite des travaux. Le 
responsable du projet doit choisir, en fonction du 
contexte et des priorités, entre deux grandes options 
pour la décomposition des travaux. S’il privilégie le 
mode projet et veut donner une visibilité immédiate 
sur les travaux, il continuera de découper le projet en 
appliquant le critère de décomposition fonctionnelle : 
chaque lot correspondra à un cas d’utilisation ou à 
toute autre unité fonctionnelle perçue par la maîtrise 
d’ouvrage. Cet avantage de visibilité se paiera par 
une plus grande difficulté dans l’organisation des 
développements puisqu’il faudra analyser la 
propagation des demandes de services dans toute 
l’épaisseur du système. 
Au contraire, si le projet s’inscrit plus fortement dans 
la réalisation architecturale, le responsable choisira 
de découper la livraison en incréments 
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architecturaux. Cette option s’impose d’elle-même 
pour des projets initiaux qui constituent une base de 
services utilitaires ou techniques pour préparer la 
généralisation de la SOA. La figure ci-dessous illustre 
les deux types de découpage : fonctionnel 
(classique) ou architectural. Le découpage est 

montré sur un graphe d’architecture logique. Ce 
graphe montre les constituants logiques en relation 
avec le projet, dans les termes du procédé SOA de 
Praxeme : fabriques logiques (FL), ateliers logiques 
(AL), machines logiques (ML), agrégats de services. 

 

 

Figure 1. Les deux types d’incréments 

Commentaire de la figure : 
L’incrément fonctionnel se rend visible à travers une 
interface homme-machine. Il traverse les couches du 
système et assemble des constituants qu’il faut 
préalablement avoir identifiés. 
L’incrément architectural se définit indépendamment 
de toute manifestation extérieure. Il prépare des 
assemblages ultérieurs. Par exemple, le lot X peut  

 
mettre au point des services utilitaires dont on 
connaît la nécessité pour les futurs projets. Dans le 
cas du lot Y, c’est une machine de la strate 
« Organisation », donc une situation de travail, que 
l’on outille grâce aux « services », avant même de 
savoir à travers quels médias ceux-ci se 
manifesteront. 
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Les nouvelles approches (EA1, SOA, MDA), 
aiguillonnées par la gouvernance, accordent plus de 
poids aux objectifs globaux et long terme. Ce 
rééquilibrage doit se lire dans l’organigramme. Même 
quand elles existent, les activités transverses sont 
souvent sous dimensionnées, insuffisamment dotées 
pour intervenir efficacement sur la réalité des projets.  
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1 EA : Enterprise Architecture. 

 
 
Elles souffrent, aussi, d’un déficit d’autorité et, 
parfois, de légitimité. Les architectes techniques n’ont 
pas ce problème, car leurs problématiques sont bien 
perçues par les directions. Il n’en va pas de même 
avec les architectes logiques et les urbanistes. 
D’autres activités transverses doivent aussi se 
renforcer pour assurer l’homogénéité des déve-
loppements, faute de quoi la réutilisabilité et le 
partage des composants ne progresseront pas. 
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Les deux figures suivantes suggèrent le changement 
sur l’organisation de la DSI, en indiquant les 
pourcentages de ressources affectées aux différents 
niveaux. Ce changement a un impact sur les projets 
et leur management. En effet, le projet n’est plus le 
navire solitaire sur lequel s’embarque une équipe 
bien délimitée. Désormais, le projet apparaît comme 
une structure ouverte, dans laquelle les interactions 
extérieures comptent autant que les activités 

internes. L’équipe projet doit apprendre à coopérer 
avec des compétences et expertises affectées 
ailleurs. Il ne s’agit pas d’actions symboliques mais 
d’une nouvelle dynamique. 
Un problème majeur se pose : le syndrome de la tour 
d’ivoire guette les activités transverses. Si on ren-
force celles-ci, comment échapper à ce syndrome ou, 
en tout cas, en limiter les effets ? 

 

 
Figure 2. Exemple d’organigramme classique d’une DSI (les départements reprennent les domaines fonctionnels) 

 

 
Figure 3. Organigramme tenant compte des nouvelles tendances (des départements nouveaux prennent en charge les 

« domaines d’objets » et les activités transverses sont renforcées) 

 
L’organigramme nouveau fait apparaître des équipes 
ou départements en charge des « domaines 
d’objets » (exemples : « Catalogue », « Réalité »). 
Cette notion est fondamentale : elle est la clef d’une 
SOA réussie, puisque les services les plus 
réutilisables sont ceux qui sont logés dans les 
« fabriques logiques » correspondant à ces 
domaines. C’est le moyen de démonter les silos 
fonctionnels et de construire un noyau applicatif 
solide1. Du point de vue du management, cette 
nouvelle distribution des responsabilités sur le 
système soulève la question du mode d’activité. En 
effet, le mode projet n’est pas forcément la meilleure 
façon d’organiser ces équipes. Elles sont sollicitées 

�������������������������������������������������
1 Cette discussion sort du champ du management. Pour aller plus 
loin, voir le « Guide de l’aspect logique », sur le site Praxeme. 
Nous nous bornons ici à étudier l’impact de ces nouvelles 
pratiques sur le management des projets. 

par un flot permanent de demandes venant des 
projets « fonctionnels » (classiques). Elles doivent, 
d’ailleurs, optimiser les réponses, car elles servent 
plusieurs projets simultanément et visent la 
construction cohérente du cœur du système. Les 
responsables doivent, donc, rechercher la meilleure 
façon d’organiser ce travail. 
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D’autres procédés, liés au management de projets, 
subissent aussi l’impact des nouvelles pratiques. 
Prenons l’exemple de l’estimation des charges. Peut-
on penser que le standard des points de fonction, 
fondé sur une perception externe du logiciel, puisse 
encore s’appliquer à une informatique restructurée en 
services ? Est-il suffisant de penser le système en 
entrées et sorties ou en fonctions ?  
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D’autant que les mesures en points de fonction ont 
un effet pervers, un peu comme le budget de la DSI. 
Il semble que le chiffre le plus énorme indique 
l’organisation la plus puissante ! En réalité, une 
valeur importante a plus de chance de dénoncer un 
fort taux de redondance que la complexité ou le 
volume réel du système (ou de la DSI). Voilà un bon 
sujet de gouvernance !  
Les responsables de projets continuent de trouver 
une aide dans cette technique d’estimation des 
charges, mais elles ne leur donnent plus qu’une 
valeur limite. Cette valeur est fort peu réaliste dans le 
cas des premiers projets innovants, car il faut alors 
prendre en compte la charge de l’apprentissage. Elle 
ne convient pas non plus en régime de croisière, car, 
alors, les bénéfices de la réutilisation des services se 
font nettement sentir. 
En outre, les projets rationnels appliquent la 
méthodologie et séparent les modèles rigoureu-
sement. De ce fait, la distribution des tâches ne 
correspond plus strictement aux hypothèses qui 
fondent les méthodes d’estimation centrées sur la 
programmation ou sur des unités d’œuvre 
traditionnelles. 
Sans rien enlever aux mérites de ces méthodes 
d’estimation, nous constatons sur les projets le 
besoin : 
�  de les ajuster (pourquoi pas une méthode des 
« points d’objet » ou des « points de service » ?) ; 
�  de les inscrire dans un cadre plus large prenant 
en compte la nouvelle distribution des tâches (plus 
de modélisation, plus d’activités transverses) ; 

�  de les compléter (par exemple, par des ratios qui 
projettent les résultats de COCOMO ou des points de 
fonction vers les phases amont). 
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Le management des projets et des activités est 
soumis aussi à des pressions et évolutions liées aux 
attentes des acteurs de l’entreprise à l’égard des 
informaticiens. Trois facteurs, au moins, se 
conjuguent et modifient le champ de force dans 
lequel les projets évoluent : 
�  Les maîtrises d’ouvrage, les directions métier 
expriment de plus en plus leur stratégie en tenant 
compte des possibilités technologiques. Dans de 
nombreux secteurs d’activité, les directions générales 
insistent sur les enjeux stratégiques et les espoirs 
qu’ils placent dans une certaine informatique. Le 
phénomène est particulièrement patent dans le 
secteur tertiaire où le système d’information est le 
système de production, l’outil de travail par 
excellence.  
�  La gouvernance d’entreprise répond aux 
préoccupations des actionnaires. L’innovation en est 
un chapitre non négligeable. Il faut rassurer 
l’actionnaire non seulement sur la bonne gestion de 
l’entreprise, mais aussi sur sa capacité à innover et à 
rester dans la course. L’informatique a sa part à 
jouer, face à cette attente, même si cette part n’est 
pas exclusive.  
�  La gouvernance de SI impose de nouvelles 
contraintes et définit des indicateurs que les projets 
doivent mettre en place. 
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Je me contente ici de lister les éléments du fonds 
Praxeme qui peuvent contribuer au renouveau du 
management des projets. 

���#�"����#��������#����+�#������!�#�����
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La Topologie du Système Entreprise peut être vue 
aussi comme une cartographie des compétences de 
production. Elle permet de préciser les 
responsabilités assignées aux différents profils. 
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Praxeme, fidèle à la logique objet, propose une façon 
de construire les processus projets « par le bas ». Le 
cycle PRO2 (Produit X Production1) croise deux 
axes : 
�  celui du Produit, structuré par les catégories 
utilisées dans l’activité (par exemple, pour un projet  

�������������������������������������������������
1 Note pour les Praxemiens : la dimension « Production » 
agglomère les dimensions Processus et Procédés du schéma 
PRO3. 

 
 
 
 
SOA en phase de conception logique et réalisation : 
Atelier logique, Machine logique, Service…) ; 
�  celui de la production, jalonné par des actions 
génériques (du genre : identifier, définir, décrire, 
réaliser, vérifier). 
Dans ce plan, chaque point représente une action à 
mener. Reste à relier ces actions par des chemins 
qui tiennent compte des dépendances. Le phasage 
découpe, ensuite, ce plan, en ensembles cohérents, 
faisant apparaître des points de visibilité. 
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Figure 4. Schéma PRO2 appliqué à une approche orientée objet 

 

 

Figure 5. Schéma PRO2 pour la modélisation logique selon le procédé SOA de Praxeme 
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Praxeme insiste beaucoup sur les modèles et se 
réclame de l’esprit MDA. La notion de modèle est 
très forte. Notamment, la méthode considère qu’un 
modèle doit contenir sa preuve. C’est dire que les 
cas de test font partie du modèle. Ce précepte vaut 
dès le modèle sémantique. Il entraîne des retombées 
économiques intéressantes. Traditionnellement, 
puisque personne n’aime faire les tests, cette activité 
est repoussée en bout de chaîne et échoit au 
développeur. Or, la conception des cas de test 
requiert une connaissance approfondie du métier. 
Qui mieux que le modélisateur sémantique connaît 
les objets « métier » ? Faut-il demander au 
développeur d’acquérir cette connaissance ? Ne 
vaut-il mieux pas imposer au modélisateur de 
concevoir les cas qui peuvent se déduire de son 
modèle ? Ce faisant, le modélisateur est obligé de 
relire son modèle, de le secouer, de l’améliorer, ce 
qui est une première retombée positive. Les cas de 
test associés aux éléments des modèles l’accompa-
gneront au cours de ses diverses exploitations, 
deuxième retombée positive. Enfin, on économise la  

 
 
formation du développeur au métier, ce qui ne  
conviendra pas à tout le monde mais qui satisfait la 
rationalité économique. 
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Pour des programmes (grands projets) ou pour 
l’organisation des transformations de l’entreprise, 
Praxeme propose une « dynamique globale » qui 
couvre toutes les activités liées à la transformation de 
l’entreprise, de la stratégie au déploiement. Sur les 
dix-neuf macro activités recensées et étagées par 
niveaux de cible (vision, objectif, besoin, solution), 
trois concernent le développement du logiciel. Cette 
dynamique traduit l’ambition de Praxeme, en tant que 
méthodologie d’entreprise, de couvrir toutes les 
activités de transformation de l’entreprise, de la 
stratégie au déploiement. 
Mais le fait majeur réside dans ce que nous 
nommons la « nouvelle dynamique », c’est-à-dire le 
nouvel équilibre à trouver entre : 
·  les activités organisées en mode projet et de 

portée locale ; 
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·  les activités permanentes ou transverses, qui 
prennent en charge la portée globale et les 
objectifs à long terme. 

Les entreprises n’ont pas encore bien pris 
conscience de ce changement et de ses implications. 
Beaucoup de décideurs se méfient, à juste titre, des 
dérives inhérentes aux activités transverses. Pour 
autant, ces activités sont essentielles pour traduire 
les ambitions en faits. Or, elles sont presque toujours 
insuffisamment dotées. Plus difficile encore est la 

question de l’articulation entre les niveaux d’action. 
La figure suivante montre schématiquement 
l’articulation entre les projets et les activités 
transverses. Par exemple, un processus 
d’urbanisation de SI doit absolument prévoir la 
courroie de transmission avec les projets. Le contact 
n’est pas spontané : il faut donc que les 
responsables se montrent vigilants sur ce point.

 
 

 
Figure 6. La nouvelle dynamique articule deux niveaux d’action, correspondant aux portées « Système » et « Projet ». Elle 

demande de renforcer l’interaction entre ces deux niveaux. 

�

�����5���#������$��!��

Praxeme promeut une révision de la fonction de 
maître d’ouvrage. Le but est de restaurer la maîtrise 
d’ouvrage dans son rôle de propriétaire du système. 
Nous y voyons un élément clef de la gouvernance de 
SI. Prise au pied de la lettre, la gouvernance exprime 
surtout une exigence de visibilité1. Pour cela, une 
première condition réside dans la compréhension du 
système par la maîtrise d’ouvrage. 
 La représentation de l’aspect logique, indépendante 
des choix techniques, joue ici un rôle essentiel. Le 
management de projet devra s’ajuster à cette 
nouvelle donne. Le changement, en pratique, risque 
de se révéler considérable. En effet, il porte non 
seulement sur la nature des activités et le volume 
des communications, mais surtout sur une nouvelle 
distribution des pouvoirs. Le phasage des projets 
peut s’en trouver affecté2. 

�������������������������������������������������
1 La gouvernance d’entreprise répond à l’exigence de l’actionnaire 
de comprendre le fonctionnement de l’entreprise (salaires des 
dirigeants, politique, gestion des risques, etc.). La gouvernance de 
SI décale cette notion et répond à l’exigence de l’entreprise vis-à-
vis de son outil de production que constitue le système 
informatique. Quelques tableaux de bord sur le déroulement des 
projets ou des indicateurs budgétaires ne suffisent sans doute pas 
à satisfaire cette exigence. Pour le reste, le terme « gouvernance » 
a tendance à se substituer – indûment – à ceux de gestion ou 
d’administration, selon un phénomène connu de dérive 
sémantique (voir les billets réguliers d’Alain Coulon)… 
2 Philippe Desfray anime le « Collège des médiateurs » du 
Praxeme Institute, où ces thèmes sont débattus. 
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Sommes-nous, même, simplement rationnels ? 
Depuis que nous pratiquons nos disciplines nous ne 
pouvons toujours pas fonder nos analyses sur des 
bases statistiques rigoureuses. Il s’en trouve 
quelques-unes vendues à prix d’or par des 
fournisseurs. Le prix demandé prouve bien la valeur 
de tels outils, mais il les rend inaccessibles, sans 
compter que leur caractère national et éminemment 
culturel rend les transpositions difficiles.  
 
Dans le cadre du « Collège des instructeurs » qui 
réunit les représentants de plusieurs grandes écoles 
et d’organismes de formation, le Praxeme Institute a 
proposé l’idée d’élaborer un protocole d’étude, 
commun, et de le déployer sur plusieurs entreprises 
par le biais des stages d’élèves ingénieurs. Cette 
démarche nous permettrait de disposer, d’ici cinq ou 
six ans, d’une base statistique sérieuse. On ne peut 
pas se fier, bien sûr, aux enquêtes subjectives 
menées par les cabinets ou aux déclarations 
internes. Elles présentent deux défauts rédhibitoires, 
dans une perspective scientifique : elles sont toujours 
entachées de présupposés et d’intérêts ; elles 
appliquent des grilles d’analyse différentes qui 
empêchent la consolidation des résultats sur un large 
échantillon. 
 
À partir d’une telle base statistique, nous pourrons 
fonder une compréhension objective de la réalité des 
projets et des DSI. Nous pourrons aussi mieux 
étalonner les méthodes d’estimation des charges, par 
exemple. 
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Nous nous entendons sur l’importance de la 
« dimension » humaine dans les projets. C’est un fait 
qu’une des grandes justifications du mode projet 
réside dans la motivation de ses participants : objectif 
clair, rôles individuels codifiés, esprit d’équipe, 
résultats tangibles… Le projet génère aussi du 
stress, du fait des contraintes de temps et de budget 
qui l’encadrent. Pour ces raisons, les responsables 
de projet s’accordent à reconnaître l’importance 
critique des relations humaines et de la psychologie. 
Pourtant, quelles conséquences déduisons-nous de 
ce constat ? Forme-t-on les responsables de projets 
à la psychologie, à la socio-psychologie ? Quelques 
éléments sont introduits dans les formations à la 
conduite des équipes mais trop peu pour 
contrebalancer la culture largement technicienne des 
managers, dans les activités informatiques. 
Il y a là un axe pour faire évoluer la discipline du 
management de projet. 
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Il y aurait encore beaucoup à dire sur ces matières. 
Cet article n’est qu’un tour d’horizon rapide des 
questions nouvelles qui se posent aux responsables 
des activités informatiques. Le Praxeme Institute 
prévoit d’approfondir ces questions en créant un 
« Collège des conducteurs » dont l’objectif sera 
d’élaborer le volet « production » de la méthode 
publique (par opposition au volet « Produit », 
essentiellement, aujourd’hui : les procédés de 
modélisation et de dérivation). Il ne s’agira pas de 
proposer une nouvelle méthode de gestion des 
projets (le marché en propose suffisamment), mais 
de sensibiliser les responsables aux grands 
changements et de leur apporter les réponses 
fondées sur le socle théorique de Praxeme. �  

dominique.vauquier@praxeme.org  
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�  « La gouvernance - Genèse et périmètre de ce nouveau concept », Alain Coulon, Lettre n°67,  Avril 200 7 
 
Sur le site du Praxeme Institute (http://www.praxeme.org), voir notamment les supports de la formation 
« Journée exceptionnelle Praxeme pour SOA », particulièrement :  
�  XD7-06, « La direction des projets SOA ». 
�  XD7-08, « L’impact sur l’organisation des DSI ». 
 
����������

�  « Le système d’information durable », Pierre Bonnet, Jean-Michel Detavernier, Dominique Vauquier, 2007, 
Hermès. 
�  « Le Plan qualité du logiciel et des services Internet », Dominique Vauquier, 2003, AFNOR. 
�  « Développement orienté objets, Principes, processus, procédés », Dominique Vauquier, 1993, Eyrolles. 
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8 clefs pour la réussite des projets 
Comment dompter l’incertitude et les risques ? 

Christian Doucet 

Les projets sont probablement parmi les opérations 
les plus difficiles à réussir. Pour une bonne raison : 
qui dit projet dit innovation, et donc risques, 
incertitudes. Or les enjeux deviennent de plus en plus 
élevés et les conséquences des retards ou aléas 
techniques de plus en plus graves. La bonne maîtrise 
des projets, c’est-à-dire leur réussite technique dans 
les délais et les coûts fixés, devient donc un vrai 
enjeu, parfois vital, pour les entreprises. 
Il fut un temps où la France était renommée pour sa 
capacité à mener des projets complexes. Ce temps 
semble révolu, les projets actuels étant marqués par 
des retards et des surcoûts parfois colossaux. 
Ancien directeur de la qualité et des méthodes pour 
de grands programmes militaires qui ont bien réussi, 
ancien professeur de gestion de projet à l’ENSTA et 
auteur d’un livre sur le sujet (la maîtrise des projets 
complexes), toujours consultant dans le domaine, 
Christian Doucet résume dans ce qui suit les clefs qui 
sont à son avis déterminantes pour la réussite. 
Cet article n’est pas spécifique aux systèmes 
d’information, mais on déduira facilement la façon de 
le transposer. 
 
La réussite d’un projet est par nature difficile car il 
s’agit de dompter l’incertitude et les risques qui sont 
multiples : risque que les besoins du marché 
évoluent (et donc de ne pas vendre et rentabiliser 
l‘investissement), risque d’aboutir à un produit 
présentant des risques d’accidents (avec des suites 
financières et juridiques qui peuvent être 
rédhibitoires), risques de retard et de dépassement 
des coûts suite à des aléas imprévus, dont les 
causes peuvent être elles-mêmes variées : 
désaccords entre les partenaires, échecs techniques, 
répercussions en cascades de retards… Bref, réussir 
un projet n’est pas simple. Nous le constatons 
d'ailleurs en suivant les projets actuels et les causes 
de leurs déboires. 
 
Résumons quelques règles de bonnes pratiques à 
respecter pour réussir, règles qui ne sont aujourd’hui 
plus toujours suivies, ce qui est à la source de pas 
mal des difficultés rencontrées : 
 
�  motiver et gérer les partenaires ; 
�  sécuriser les spécifications ; 
�  mettre en place des responsabilités claires ; 
�  assurer une gestion globale (tous acteurs) ; 
�  gérer la performance finale ; 
�  anticiper et gérer les risques ; 
�  mettre en place un phasage et une méthodologie 

éprouvés ; 
�  assurer un suivi qualité efficace. 
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La première recette du succès est d’avoir des 
partenaires (coopérants, sous-traitants et autres co-
développeurs) motivés pour le succès de l’opération. 
Rien de pire que de devoir travailler avec des 
entreprises qui ne recherchent que leur propre intérêt 
par exemple, et qui vont essayer par tous les moyens 
d’aggraver les coûts ou de préserver leur propre 
know-how et l’exploitation de celui-ci. 
 
Comment y arriver ? En ce qui me concerne, j’ai 
milité à l’époque pour généraliser les contrats à 
intéressement, contrats qui prévoyaient une 
amélioration substantielle de la marge des 
coopérants si le projet réussissait. Et je poursuis 
encore, par exemple pour les travaux que je fais 
réaliser.  
 
Les enjeux financiers sont faibles, car on agit sur les 
marges bénéficiaires. Par contre, coopérer avec des 
partenaires qui réunissent toutes leurs forces dans le 
même but que vous est d’une grande puissance et 
garantit pratiquement à lui seul le succès. 
Cela demande une bonne stratégie, en recherchant 
chaque fois des accords gagnants - gagnants. 
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Rien de pire dans un projet que les spécifications qui 
varient. C’est toute la conception qui est alors 
évolutive, et derrière elle, toutes les études et essais 
dont la validité est remise en cause. On ne peut pas 
réussir dans ces conditions. 
 
Comment faire ? Seule solution : mener des études 
amont suffisamment puissantes pour sécuriser les 
spécifications.  
 
Penser également à tout : toutes les phases 
d’emploi, tous les types d’utilisateurs, toutes les 
contraintes, toutes les interfaces… 
 
Mener des études de préfaisabilité détaillées pour 
essayer de déterminer toutes les impossibilités ou 
risques élevés. 
 
Faire ce qu’il faut pour valider clairement ces 
spécifications, y compris et surtout avec les acteurs 
de terrain.  
 
Cela peut entraîner des frais importants, mais toutes 
les données démontrent qu’une économie de 1 à ce 
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stade peut entrainer des surcoûts de 100 ensuite si 
cela crée des aléas. 
 
Dernière règle impérative, une fois les spécifications 
validées, « s’asseoir dessus » et ne plus les faire 

varier. Dans les cas où c’est malgré tout 
indispensable, grouper les évolutions en quelques 
versions successives, en refaisant chaque fois tous 
les essais et toutes les études utiles. 
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Figure 5: Évolution dans le temps d’une part des coûts des différentes phases de travail, d'autre part des conséquences des 
erreurs commises lors de chaque phase 

�
 ����������������#���#���#�����"#�
�����#�

Les responsabilités qui s’entremêlent sont également 
l’une des voies les plus sûres vers l’échec. 
 
La règle est claire : chaque ensemble, sous-
ensemble, constituant, etc.… doit être attribué avec 
des responsabilités uniques et claires, à la fois pour 
sa conception, sa réalisation, sa validation et sa 
commercialisation. 
 
Citons quelques contrexemples courants : 
�  Pour un même élément, une entreprise est chargée 

de la réalisation de la structure et l’autre des calculs 
de résistance. On peut être sûr (loi de Murphy) que 
les calculs ne seront pas adaptés à la structure 
finale. 

�  Pour un même élément, une entreprise est chargée 
des études et une autre de la réalisation : Il est 
absolument certain (même loi) que la conception 
sera mal adaptée à la fabrication, entraînant une 
forte aggravation des coûts de série 

 
Donc, si on veut échouer, répartir les responsabilités 
est une recette infaillible. 
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Un projet a généralement des incidences sur une 
masse considérable d’acteurs, depuis le marketing, 
qui suit le marché et les demandes, les 
commerciaux, qui se préoccupent des futures ventes, 
les financiers, les études, les ateliers prototypes, la 
fabrication, l’après-vente, la logistique, quand ce 
n’est pas les distributeurs, les sous-traitants, voire 
parfois les pouvoirs publics… 
 
C’est compliqué, mais si on ne veut pas voir l’un de 
ces acteurs mettre des bâtons dans les roues, ce qui 
mettra en route la machine à multiplier les coûts et 
les retards, il est essentiel de les associer tous au 
projet d’une façon ou d’une autre, et cela le plus tôt 
possible, y compris dès les phases de pré-faisabilité 
initiales.  
 
Il faut aussi sécuriser cette coopération complexe par 
des écrits responsabilisant les acteurs, afin que leurs 
dires varient le moins possible dans le temps (ceci 
rejoint le figeage des spécifications). 
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On n’obtient pas ce que l’on ne cherche pas. Par 
exemple, si on ne gère pas dès le début le futur coût 
unitaire de revient du produit lorsqu’on le 
commercialisera, il est inévitable que ce coût dérive 
fortement, rognant ensuite les marges bénéficiaires, 
voire les annulant. 
 
On évaluera donc de façon continue les coûts et 
délais de développement à achèvement, les coûts de 
revient en série, les coûts après-vente, etc.… (cela 
ne signifie pas qu’on est capable de les évaluer 
précisément dès le début, simplement on en tiendra 
compte dans les choix techniques et  le degré d’im-
précision diminuera dans le temps). 
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La meilleure façon d’éviter les risques est de les 
anticiper. L’un des premiers rôles de l’équipe de 
projet est donc d’analyser en permanence les risques 
et de prendre toutes mesures pour les prévenir : 
�  Risques techniques : on renforcera les études 

amont, avec des validations progressives, on 
prévoira éventuellement des solutions de secours 
développées en parallèle… 

�  Risques calendaires : on prendra des marges, on 
suivra particulièrement en amont les travaux 
concernés, on veillera à un suivi qualité renforcé… 

�  Risques financiers : on appliquera des précautions 
similaires aux précédentes sur les tâches 
particulièrement coûteuses. 

�  Risques industriels (disparition de partenaires, de 
compétences, etc.…) :  

 
Une remarque importante : ce n’est pas le coût 
prévisionnel du projet qui est important mais le coût 
réel à la fin. Dans un projet qui gère bien les risques, 
le coût à achèvement diminue dans le temps.  
Il est clair en particulier qu’il vaut mieux engager plus 
d’argent au début, notamment pour soigner les 
études, que de shunter celles-ci dans l’espoir d’être 
moins cher.  
 
Seconde remarque : quand je parle d’analyses de 
risques, je ne pense pas aux AMDEC et autres 
méthodes complexes qui consistent généralement 
surtout à noyer le poisson, mais à des analyses 
concrètes menées par les responsables eux-mêmes. 
 
Les économies sur les études et essais sont les 
voies les plus efficaces pour obtenir in fine de fortes 
dérives du projet. 
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Un projet est une mécanique très complexe, 
comprenant des milliers de tâches interdépendantes, 
qui doivent s’enchaîner et se coordonner les unes 
par rapport aux autres de façon parfaite. 
 
Pour cela il faut une méthodologie rigoureuse que je 
résumerais ainsi : 
 
D'abord un phasage progressif à tous les niveaux, 
chaque phase étant validée par un point clef : études 
amont de pré-faisabilité, spécifications fonctionnelles, 
spécifications détaillées, maquettes, prototypes de 
développement, prototypes de fabrication, qualifica-
tion, pré-série, série… (ceci étant à adapter à chaque 
situation…). 
 
L’important ici n’est pas le papier (les projets sont 
maintenant submergés de plans de management, 
d’analyses de risques…) mais bien la logique 
technique sous-jacente, qui permet de valider 
progressivement les items développés, de détecter 
les problèmes et de les corriger. 
 
Chaque phase doit aussi préparer soigneusement la 
suivante : les études doivent se préoccuper de la 
fabrication et du SAV par exemple. 
 
Il est en outre important que ces méthodes restent 
stables. C’est leur permanence qui permettra aux 
équipes de bien les maîtriser : on montre facilement 
que des méthodes bien appropriées et bien 
assimilées permettent de réduire considérablement 
les coûts et les délais.  
 
Ainsi, on peut réduire par deux, voire plus, les délais 
de développement d’un équipement une fois que 
toutes les équipes ont les mêmes langages et les 
mêmes pratiques, avec en outre un gain très net de 
qualité. 
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Je n’entends pas ici la qualité au sens du respect de 
normes, de méthodes standardisées, de plans de 
qualité, etc.… J’ai souvent plutôt constaté que, plus 
on formalise, plus on déresponsabilise et plus on 
démotive. Cela ne veut pas dire qu’il ne faut pas 
écrire, mais qu’il faut se limiter à écrire ce qui est 
strictement utile opérationnellement parlant. 
 
L’action qualité doit plutôt consister à accompagner 
l’analyse des risques et à aider à leur prévention, 
exemples : 
�  un essai est particulièrement coûteux : on mettra en 

place une forte rigueur pour sa préparation et son 
exécution ; 

�  un sous-traitant doit réaliser des travaux demandant 
des compétences poussées : on l’auditera pour 
vérifier qu’il a bien les moyens et l’expérience 
nécessaires (je parle d’audits fonctionnels et non 
pas d’audits de conformité) ; 
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�  des paramètres critiques sont difficiles à obtenir : on 
mettra en place un suivi ciblé et si nécessaire des 
études renforcées. 

 
Et ce suivi doit être ensuite permanent. Ainsi, pour 
Airbus, on peut s’étonner que les incohérences entre 
les bureaux d’études n’aient pas été détectées et 
réduites dès le début.  
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En conclusion, les dérives constatées sur les projets 
s’expliquent la plupart du temps par le non-respect 
de règles simples : études initiales insuffisantes, 

partenaires qui ne s’entendent pas, aléas non 
anticipés, formalisme trop lourd, chef de projet qui n’a 
pas l’autorité ou l’expérience suffisante, etc.… 
 
Certes, de bonnes pratiques ne garantissent pas le 
succès. Il y a et il y aura toujours dans les projets des 
aléas non prévus. Mais, mieux on maîtrise le projet et 
mieux on peut traiter ces imprévus. C’est même le 
signe d’une organisation performante que de pouvoir 
absorber les aléas sans trop de casse. 
Et c’est ce qui conduit au succès…�  

info@doucetconseil.fr 
http://www.qualite-info.net  
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Management des projets innovants 
Au confluent de deux conférences 

Alain Coulon 

Cet article trouve ses sources dans deux 
manifestations récentes qui traitaient d’aspects 
complémentaires du management de projets 
innovants. 
Sandrine Fernez-Walch et François Roman, auteurs 
de l’ouvrage « Management de l’innovation, de la 
stratégie aux projets » ont animé la soirée AFITEP du 
7 novembre 2007, intitulée « Management de 
l’innovation. Quels enjeux pour l’entreprise ? Quels 
modes d’organisation ? »  
Le 12èmecolloque annuel du G9+1, dont ADELI fait un 
compte rendu chaque année, s’est tenu le 17 octobre 
2007, autour du thème de l’innovation dans les 
systèmes d’information. 
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Selon le Robert, l’innovation est une technique 
nouvelle qui s’impose sur le marché. Pour être 
convenablement interprétée, cette définition 
laconique supporte quelques compléments. 
Pour devenir une innovation, une technique nouvelle 
doit : 
�  offrir un avantage relatif ; 
�  rester compatible avec ce qui existe déjà ; 
�  être simple à utiliser. 
Les auteurs de l’ouvrage cité en référence proposent 
une définition plus complète et plus explicite. 
 
L’innovation est un processus organisationnel 
délibéré qui conduit à l’adoption, sur un marché, d’un 
produit nouveau, ou dans l’entreprise, d’un procédé 
nouveau.  
Ce processus permet à l’entreprise d’améliorer sa 
position stratégique ou de renforcer son potentiel 
technologique. 
Le management de l’innovation est l’ensemble des 
actions conduites et des choix effectués pour 
favoriser l’émergence, décider du lancement et 
mener à bien les projets d’innovation de l’entreprise. 
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Auparavant, les innovations étaient dues à des 
génies (le professeur Tournesol) ou à des entreprises 
(Coca Cola) ; aujourd’hui, elles résultent très souvent 
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1 Le G9+  rassemble les clubs, commissions ou groupes 
« informatique, télécoms, multimédia » constitués par les anciens 
élèves des grandes écoles françaises. Le G9+ comporte 
actuellement 17 membres. 

de travaux en réseaux, facilités par les techniques de 
communication et d’information. 
Les projets d’innovations peuvent concerner : 
�  le lancement d’un nouveau produit ou d’un 

nouveau service ; 
�  l’amélioration d’un produit ou d’un service 

existant ; 
�  la définition d’un nouveau procédé de 

développement (conception, réalisation, commer-
cialisation) de produits ou de services existants ; 

�  l’amélioration du procédé actuel de 
développement de produits et de services. 

 
La mise en œuvre d’un projet innovant dans 
l’entreprise relève de l’une des stratégies suivantes. 
Création d’un marché  : L’innovation consiste à 
lancer un nouveau produit/service avec son procédé 
de réalisation. 
Domination par les coûts  : L’innovation consiste à 
mettre en œuvre un nouveau procédé par 
amélioration de l’existant ou par un procédé 
radicalement nouveau afin de diminuer les délais et 
les coûts de production. 
Différenciation ou diversification  : L’innovation 
consiste à lancer un produit/service amélioré ou un 
produit/service radicalement nouveau. 
Focalisation  : L’innovation consiste à améliorer un 
produit/service existant ou son procédé de 
développement. 
 
Les objectifs stratégiques conduisent à distinguer 
deux types d’innovation : 
�  L’innovation incrémentale  qui améliore de 

façon continue, un produit/service ou son 
procédé de développement, en préservant 
l’acquis. 

�  L’innovation par rupture  qui invente un 
produit/service ou un procédé, entièrement 
nouveau. 
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Comme tout projet, un projet d’innovation doit 
atteindre un objectif asservi à des contraintes de 
qualité, de coût et de délai. De plus, et c’est la nature 
de sa spécificité, il implique des incertitudes et des 
risques. 
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Un projet d’innovation naît d’une combinaison 
d’approches commerciales (analyse des besoins 
potentiels des clients) et techniques (exploitation de 
fonctionnalités autorisées par les récents progrès 
technologiques). 
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L’innovation peut émerger de la canalisation des 
capacités innovantes des salariés stimulés par la 
mise en place d’une coordination interne : 
�  organisation de forums thématiques ; 
�  installation de plates-formes technologiques ; 
�  création de collectifs de recherche en réseau ; 
�  réunion des communautés de pratiques ; 
�  évaluation et sélection des projets d’innovation. 
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Un grand projet innovant impose généralement de 
mener de front plusieurs projets qui se différencient : 
�  par leurs caractéristiques intrinsèques :  

�  développement de nouveaux produits pour les 
clients, 

�  réalisation de briques technologiques,  
�  démonstrations de prototypes, 
�  modification de produits existants, 
�  lancement de production en série ; 

�  par leur situation chronologique dans le cycle de 
développement d’une solution : prospection, 
étude préalable, proposition, prototype, fabri-
cation, mise en œuvre, etc. ; 

�  par leur mode de pilotage. 
Mais ces projets complémentaires partagent : 
�  des caractéristiques communes : ouvrage final, 

client destinataire, enjeu stratégique ; 
�  des ressources communes : budget, infra-

structures, compétences ; 
�  des composants et des matières premières ; 
�  des technologies et des connaissances. 
En particulier, les projets de systèmes d’information 
s’inscrivent souvent dans des multiprojets qui 
intègrent  plusieurs disciplines de l’entreprise. 
 
La réussite de ces projets exige de maîtriser des 
interdépendances : 
�  organisationnelles (mise en concurrence ou 

recherche de synergie entre les acteurs dont les 
champs de compétences se recouvrent) ; 

�  temporelles (planification par ordonnancement 
de travaux séquentiels et simultanés). 

 
Le développement de ces innovations appelle la 
coopération de compétences diverses qui travaillent : 
�  dans des environnements culturels différents 

(langages, comportements, habitudes) ; 
�  en des lieux géographiquement éloignés ; 
�  en utilisant des méthodes et des techniques 

spécifiques. 
 
Le management de ces multiprojets repose sur : 

�  l’organisation d’une coordination au sein d’un 
Bureau de Management des Projets (en anglais 
PMO - Project Management Office) qui harmo-
nise les structures de pilotage des ensembles de 
projets et les infrastructures d’échanges et de 
communication. 

�  l’utilisation de modèles de maturité adaptés au 
management de tels multiprojets. 
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Au-delà des multiprojets qui sont conduits au sein 
d’une même entreprise, on voit apparaître des projets 
coopératifs menés par plusieurs acteurs 
économiques de même nature ou de nature 
différente. 
Ces projets coopératifs offrent plusieurs avantages 
aux entreprises qui s’y impliquent volontairement : 
�  développement d’offres nouvelles par croisement 

de compétences ; 
�  partage des coûts de Recherche et de 

Développement et des risques ; 
�  constitution de réseaux ; 
�  anticipation permanente. 
Ce qui ne va pas sans poser, en contrepartie, 
quelques problèmes : 
�  répartition des responsabilités ; 
�  affectation des propriétés intellectuelles ; 
�  frontière entre sciences fondamentales et 

applications industrielles ; 
�  gestion des diversités culturelles et 

géographiques. 
Les projets coopératifs expérimentent divers modes 
d’organisation : communautés de pratique, parte-
nariats contractuels, collectifs de recherche, pôles de 
compétitivité. 
Ainsi, l’innovation ne s’arrête pas aux produits et aux 
services commercialisés, elle touche également à 
l’organisation de coopérations entre acteurs écono-
miques. 
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Un pôle de compétitivité réunit, en un espace 
géographique donné, des entreprises et des centres 
de recherche publics et privés autour de projets 
coopératifs à fort contenu innovant dans une 
stratégie commune de développement. 
Actuellement sur le territoire français, plusieurs 
dizaines de pôles de compétitivité accueillent les 
développements de plusieurs centaines de projets 
coopératifs. 
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Ce paragraphe résume les arguments échangés lors 
d’une table ronde animée par Jean-Paul Figer (Chief 
Technology Officer, CAPGEMINI). 
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Ce débat, tenu lors du G9+ 2007, réunissait : 
�  Laurent Alexandre, Président de DOCTISSIMO, 

célèbre site médical qui accueille des forums de 
discussion ; 

�  Philippe Gire, Partner d’ELAIA PARTNERS, 
fonds d’investissement dans les technologies 
logicielles ; 

�  Alexis Helcmanocki, Directeur du pôle télécoms 
et IT Europe d’IPSOS ; 

�  Serge Soudoplatoff, Président fondateur 
d’ALMATROPIE et de HIGHDEAL. 
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Le Président de DOCTISSIMO - site développé, il y a 
quelques années, avec peu de moyens, dans une 
période de très faible concurrence - attribue 
l’innovation à des facteurs non technologiques tels 
que la rapidité de développement et d’adaptation à la 
demande de l’utilisateur ; cette rapidité s’appuie sur 
des circuits de décision, très courts et sur une très 
grande empathie avec les utilisateurs. 
Il réveille l’attention de la salle en affirmant que, dans 
son entreprise, l’absence de DSI est un facteur de 
succès. Il préfère donner une priorité absolue à un 
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�   Technologies de l’Information et de la Communication. 

travail préalable de psychanalyse et de segmentation 
des communautés. Cette segmentation, élaborée à 
partir de la pyramide de Maslow, s’appuie sur une 
réflexion approfondie : 
�  en psychologie clinique ou en anthropologie ; 
�  en droit, en s’inspirant du modèle du voile 

d’ignorance2 de Rawls. 
Selon la règle de Metcalfe, la notoriété d’un site croît 
comme le carré du nombre de visiteurs ; il faut être 
présent à tout moment, sur n’importe quel sujet et 
organiser les groupes de discussion pour maximiser 
l’utilité individuelle de chacun des participants. 
Le Directeur d’IPSOS souligne un retour à « 
l’euphorie technologique « en citant l’exemple de 
l’iPhone et de la haute définition qui pénètrent dans 
les foyers, en dépit du coût élevé de ces nouveautés. 
Par ailleurs, les participants soulignent que les 
processus de réalisations sur Internet sont aux 
antipodes de l’organisation actuelle des entreprises 
traditionnelles. 
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L’engouement actuel pour les paradigmes de 3D et 
d’avatars (Facebook, Second life, etc.) se fonde sur 
des modèles de réseaux sociaux. Ces modèles 
alimenteront les futures innovations qui vont 
redistribuer les cartes entre les différents acteurs et 
médias.  
Le co-développement conduit à une collaboration 
étroite entre les différents acteurs (techniciens, 
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2 Pour définir des règles juridiques équitables, Rawls préconise de 
se couvrir d’un « voile d’ignorance » pour s’abstraire de tout 
préjugé lié à son équation personnelle, son statut social, à sa 
culture, à son devenir. 
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clients, économistes). Ce phénomène périme les 
anciennes approches unidirectionnelles fondées soit 
sur l’offre technologie, soit sur les appels du marché. 
Mais en contrepartie, cet engouement pour l’inno-
vation entraîne des sanctions plus rapides de la part 
d’un marché plus mature et plus méfiant. 
L’innovation résulte en effet d’une convergence : 
technologie nouvelle, demande, coût. Une application 
de  réalité augmentée (possibilité d’ajouter, de ma-
nière interactive, des personnages ou des objets 
virtuels sur une scène filmée) a été rendue viable dès 
que son coût est devenu abordable pour un parc 
d’attractions. 
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Les Français sont excellents dans le contact avec les 
consommateurs ; ils réussissent dans la grande 
distribution et dans la fabrication de jeux vidéo. Leurs 
succès résultent souvent de l’exploitation 
d’infrastructures étrangères, comme la norme GSM.  
Ce faisant, les entreprises françaises courent deux 
risques majeurs : 
�  les consommateurs peuvent désormais répondre 

eux-mêmes à certains de leurs besoins, 
notamment par le biais d’échanges au sein de 
réseaux sociaux ; 

�  les pays émergents peuvent s’engouffrer dans la 
brèche. 

 
Aucun élément majeur ne freine l’innovation en 
France en dépit d’une multiplication de petits 
obstacles, ressassés à l’envie dans les réunions 
mondaines : 
�  stérilisation d’une partie significative des élites 

académiques ; 
�  fiscalité dissuasive qui fait fuir les cerveaux vers 

des cieux moins inquisiteurs et moins gour-
mands ; 

�  complexité du droit du travail qui frappe les 
entreprises qui dépassent 49 salariés ; 

�  attrait des fonds d’investissement pour le rachat 
d’entreprises en forte croissance. 

 
Les participants évoquent deux impasses signifi-
catives : 
�  le Dossier Médical Personnel, fondé sur une 

utopie technologique, fort sympathique ; 
�  le moteur de recherche Quaero ; issu d’une 

ambition gouvernementale qui rêvait de 
concurrencer GOOGLE.  

Les donneurs d’ordre, peu familiers des nouvelles 
pratiques, sont convaincus que la réussite d’un projet 
de recherche ne dépend que de la technologie, alors 
qu’il s’agit avant tout d’une problématique de taille de 
communautés, de marketing et d’écosystème. 
Internet permet de s’adresser à des foultitudes 
d’utilisateurs. Ce phénomène ne constitue-t-il pas 
une opportunité historique de contourner les freins 
bureaucratiques à l’innovation ? 
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Un Small Business Act à la française ? 
La législation du Small Business Act impose à toutes 
les Administrations états-uniennes d’investir au 
minimum 40 % de leurs dépenses d’innovation dans 
des jeunes entreprises. Cette loi permet aux jeunes 
pousses1 de parfaire leur apprentissage auprès de 
clients. 
Mais cette transposition susceptible de dynamiser les 
PME, se heurte à la complexité de l’Administration 
française, en particulier à cause des retards de 
paiement et des législations édictées par la 
Commission européenne. 
 
Les dispositifs fiscaux 
Les participants citent deux dispositifs fiscaux 
appréciés : le crédit impôt recherche et le statut de 
jeune entreprise innovante (exonération des charges 
sociales pour leur personnel de R&D). 
 
Les fonds d’amorçage 
Les fonds d’amorçage doivent être suffisamment 
importants pour pouvoir alimenter plusieurs projets et 
atteindre une certaine rentabilité. Pour atteindre le 
retour sur investissement, il convient également de 
soutenir le projet jusqu’à sa dernière étape de 
développement. 
Il convient de consacrer beaucoup de temps aux 
sociétés en amorçage. Chaque partenaire d’ ELAIA 
PARTNERS gère un maximum de six sociétés en 
portefeuilles pour éviter le saupoudrage et en les 
dotant de fonds nécessaires. Chaque portefeuille 
équilibre des sociétés dont le chiffre d'affaires 
dépasse une vingtaine de millions d’euros et des 
sociétés en amorçage, de façon à répartir les profils 
de risque. 
Le financement extérieur des entreprises innovantes 
leur fait courir un risque d’absorption ; l’acheteur 
n’ayant pas pour unique objectif le gain d’argent mais 
celui d’acquérir des compétences. 
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Le gouvernement a créé des pôles de compétitivité, 
des incubateurs (dans le cadre des grandes écoles) 
et des technopôles. En dépit des rivalités entre ces 
différents acteurs et des risques de 
bureaucratisation, ces ensembles prometteurs 
constituent des amorces d’écosystème.  
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Ce paragraphe résume le second débat du G9+. 
Isabelle Denervaud, senior manager, 
BEARINGPOINT et Jean-François Vermont, 
Directeur général, PFLS, ont animé la seconde table 
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1 Start up ! 
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ronde, destinée à aider à surmonter les obstacles 
mentionnés lors de la précédente. 
 
Ce débat réunissait : 
�  David Bitton, Président-directeur général, 

WENGO ; 
�  Georges Épinette, Directeur de l’Organisation et 

des Systèmes, groupement des Mousquetaires ; 
�  Sylvie Hériard-Dubreuil, Directeur du centre 

d’exploration d’ORANGE ;  
�  François Laurent, Vice-président de l’Association 

nationale du marketing. 
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Mieux vaut avancer dans le désordre que piétiner 
dans l’ordre. Afin de trouver un juste milieu entre 
imagination et rationalité, le manager doit favoriser 
une pensée divergente. 
L’innovation entre inévitablement en conflit avec 
l’ordre établi ; il incombe aux chefs d’entreprise de 
créer un climat qui favorise l’expression d’idées 
nouvelles. L’innovateur d’avoir le droit de se tromper.  
L’innovation suppose une action spontanée presque 
instinctive. Dans le respect des contingences 
réglementaires et législatives, il faut veiller à 
assouplir les règles en vigueur pour développer le 
goût du risque. 
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Les attentes à court terme des marchés financiers et 
de la Bourse peuvent constituer un frein à 
l’innovation. 
La créativité initiale ne doit pas être bridée par les 
contingences budgétaires et comptables ; mais au-
delà de cette première phase, le cycle de l’innovation 
passe par un processus de mise sur le marché. 
L’innovation doit impérativement être en phase avec 
son marché. Il est souvent extrêmement néfaste de 
développer des innovations trop tôt, pour un coût très 
élevé, lorsque le marché n’est pas prêt de les 
absorber. Il est bien téméraire de prétendre avoir 
raison, seul et trop tôt. 
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Le mandarinat, installé dans les états-majors de 
certaines entreprises, a une propension naturelle à 
bloquer les innovations qu’il ne maîtrise plus. Par 
ailleurs, il n’est pas toujours facile d’admettre les 
briques innovantes acquises à l’extérieur de 
l’entreprise, en application du célèbre syndrome 
d’exclusion NIH = not invented here = pas inventé 
chez nous. 
Pour réduire les rigidités qui risquent de brider 
l’innovation au sein de l’entreprise, les grands 
groupes n’hésitent pas à créer des nouvelles 
structures destinées à catalyser l’expression de 
l’innovation ; mais cette la coût de cette organisation 
dépasse les moyens des entreprises de plus petite 
taille. 
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Une véritable innovation ne s’inscrit pas seulement 
dans la proposition d’un nouveau modèle mais 
surtout dans son adéquation aux besoins du 
consommateur. Le nouveau paradigme du co-
développement associe les fournisseurs et les clients 
dans le cycle d’innovation. 
 
En vrac, quelques exemples 
On doit aux jeunes consommateurs la réussite du 
SMS. 
SKYBLOG, proposé à ses jeunes auditeurs par la 
station SKYROCK, est une infrastructure qui a attiré 
des centaines de milliers de contributeurs, ce qui en 
a fait le succès. 
LIEBIG a lancé un concours de recettes de potages, 
à l’issue duquel les consommateurs ont voté pour 
leur recette préférée devenue aujourd’hui un succès 
commercial. 
Les projets de DANONE incluent la présence de 
consommateurs qui dialoguent et participent à la 
création. 
 
Une trajectoire délicate 
Il faut passer d’un marketing de l’auscultation à un 
marketing collaboratif dans lequel la création résulte 
d’un dialogue et d’une construction permanente entre 
l’entreprise et le consommateur. 
Mais cette concertation doit être canalisée par 
l’entreprise, en raison des désirs incontrôlés des 
consommateurs qui aimeraient obtenir la gratuité de 
tous les services.  
Il convient de prendre du recul par rapport aux 
souhaits de quelques consommateurs isolés, afin de 
mieux appréhender les évolutions de la société. La 
simple juxtaposition de leurs aspirations risquerait de 
conduire à la définition de « moutons à cinq pattes ». 
L’innovation consiste à apporter des solutions aux 
clients, mais au-delà d’une écoute nécessaire, la 
conviction reste, avec l’opiniâtreté, l’une des 
premières qualités de l’entreprise innovante. 
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Un grand groupe dispose d’une source considérable 
de compétences et d’idées qu’il faut savoir mobiliser 
et d’importants moyens de financement. Mais com-
ment peut-il manager des projets innovant dans son 
cadre institutionnel ? 
Pour répondre à ce défi, l’opérateur téléphonique 
historique a créé un centre d’exploration dédié aux 
innovations par rupture. 
 
Une concurrence exacerbée 
En raison de l’effacement des frontières 
technologiques et commerciales entre les différents 
secteurs traditionnels, ORANGE subit les assauts de 
ceux qui bouleversent les anciennes règles de son 
modèle économique : les fournisseurs d’accès 
effondrent le coût des communications téléphoniques 
et un premier fournisseur de terminaux demande à 
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être rétribué sur les communications véhiculées via 
leur produit. 
Dorénavant, l’opérateur le plus légitime pour offrir un 
service est celui qui le met le plus rapidement sur le 
marché. 
 
Une opportunité et une évolution 
Ces menaces engendrent une opportunité : faire de 
l’innovation le cœur de sa stratégie, en passant d’une 
innovation technologique et quantitative à une 
innovation qualitative orientée vers le client. 
Les traditionnelles innovations incrémentales et 
opérationnelles doivent être maintenues en 
permanence, mais l’innovation par rupture appelle de 
nouveaux moyens. La nouvelle organisation du 
groupe a créé une structure qui vise à industrialiser 
beaucoup plus rapidement ses produits afin 
d’accélérer leur mise sur le marché. 
Le succès de cette innovation par rupture implique la 
mise en place d’une culture proche du modèle 
d’entreprise des jeunes pousses. Le centre 
d’exploration est un incubateur qui porte 
simultanément plusieurs projets, sur des cycles très 
brefs. 
 
Une démarche rationnelle 
La démarche préconisée, au sein du groupe, 
s’appuie sur cinq principes. 
�  1. Recenser des idées fortes (tant en potentiel 

qu’en risque) issues de l’ensemble du personnel 
motivé par une stratégie d’innovation ascen-
dante. 

�  2. Confier à un comité de gouvernance 
(investisseurs internes) la sélection des projets 
susceptibles d’être des facteurs de croissance. 

�  3. Impliquer des clients invités à tester les 
prototypes et à réagir de façon constructive, en 
dépit des jugements très sévères qui obligent à 
de sérieuses remises en cause. 

�  4. Exiger une visibilité à court terme : des 
résultats concrets doivent être présentés au bout 
de trois mois.  

�  5. Concentrer les moyens en un centre unique, 
totalement dédié aux innovations par rupture et 
disposant de son propre financement. 

 
La gestion des ressources humaines 
Un grand groupe dispose d’un réservoir très 
important de compétences internes qu’il convient de 
gérer avec beaucoup de flexibilité. Il faut réaffecter 
rapidement  les ressources libérées par l’arrêt d’un 
projet qui ne répondait pas rapidement aux 
espérances, tout en étant attentifs aux problèmes de 
management et de culture. 
Au-delà d’une juste récompense en cas de succès, la 
trajectoire de progression, au sein de l’entreprise, 
des acteurs qui ont porté des projets innovateurs, 
doit être une préoccupation du management. 
Dans le domaine de la gestion des ressources 
humaines, il convient de trouver, là aussi, des 
solutions innovantes ! 
 

L’innovation est-elle compatible avec la culture d’ un 
grand groupe ? 
En particulier, l’innovation par rupture revient, 
quelquefois, pour un grand acteur leader sur son 
marché, à se tirer une balle dans le pied ou à tuer 
une poule aux œufs d’or.  
Certes, le groupe qui possède déjà la confiance de 
son client, peut garantir la qualité de ses produits. 
Mais cette confiance lui permet-elle de rivaliser, en 
termes de réactivité, avec de petites entreprises ? 
La survie d’une petite entreprise dépend de sa 
capacité à convaincre rapidement le client de 
l’efficacité de son innovation. On peut comprendre 
qu’elle soit plus agressive et opiniâtre. 
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Motivés par un instinct de survie qui les incite à se 
dépasser sans mesurer leurs efforts, les petites 
entreprises sont, dans le domaine de l’innovation, de 
sérieux concurrents des grands groupes. 
 
L’exemple d’un service de conseil 
WENGO a créé, sur Internet, une place de marché 
d’échanges de services entre particuliers (une forme 
de bourse aux conseils). Un particulier, face à un 
problème, peut consulter un autre particulier, inscrit 
sur ce site, comme conseiller dans son propre 
domaine de compétence. 
Par exemple, les acheteurs de PRICE MINISTER 
peuvent solliciter les conseils d’autres utilisateurs de 
PRICE MINISTER. Ces personnes sont mises en 
relation sur WENGO, qui facture le coût de la 
communication.  
Mais, ces particuliers peuvent également devenir des 
précieux conseillers de PRICE MINISTER grâce à 
leur connaissance de la communauté d’utilisateurs à 
laquelle ils appartiennent. Ces conseillers qui ont 
défini leur domaine d’expertise, déterminent le tarif 
de leur prestation lorsqu’ils sont sollicités par des 
utilisateurs via WENGO. 
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Des grandes entreprises ont fait un autre choix, au 
lieu de développer l’innovation en leur sein ou de se 
lier à un partenaire externe difficile à maîtriser, elles 
procèdent au rachat de petites sociétés innovantes.  
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Une pratique courante de l’entreprise réserve les 
technologies les plus récentes aux produits les plus 
chers. Il faut rompre avec cet usage ?  
Par exemple, il convient d’équiper les téléviseurs de 
moyenne gamme de prises USB. Ce type de produit 
était susceptible d’être plus attrayant pour des jeunes 
consommateurs qui n’ont pas nécessairement les 
moyens de s’offrir un téléviseur sophistiqué.  
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Philippe Lemoine, personnage très médiatique, a 
conclu la rencontre du G9+ par une brillante 
conférence.  
Philippe Lemoine cumule un nombre impressionnant 
de titres : Président-directeur général de LASER 
service, Président de COFINOGA, Vice-président 
des Galeries Lafayette, Président de la FING 
(Fondation Internet nouvelle génération), Président 
du forum d’actions modernistes, Président du comité 
« économie numérique « du MEDEF, membre de 
CNIL… 
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La période actuelle est marquée par de multiples 
accumulations : 
�  accumulation de biens, souvent très au-delà de 

la satisfaction de nos besoins primaires ; 

�  accumulation de capitaux à l’échelle mondiale ;  
�  accumulation de puissance technologique ; 
�  accumulation de connaissances scientifiques. 
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L’homme est en quête d’absolu ; il a besoin d’aimer 
et d’espérer. 
Notre pensée reste empreinte d’une modernité qui 
s’est développée avec la révolution industrielle. Nous 
restons obnubilés par le pouvoir et la production. 
Mais nous ne savons pas comment aborder la 
nouveauté. 
Dans son ouvrage « La nouvelle origine », le 
conférencier affirme que notre origine n’est pas un 
acquis statique, issu de notre passé, mais que nous 
nous devons de construire cette origine pour une 
nouvelle étape de notre évolution. Nous devons 
inventer une nouvelle dimension pour nous projeter 
et donner du sens à l’humanité. 
Le mot « innovation » recouvre des concepts très 
différents en fonction des interlocuteurs, mais il 
évoque toujours un attrait pour l’inconnu. 
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La jeunesse 
Aujourd’hui, nous ne considérons la jeunesse que 
pour dénoncer ses dysfonctionnements. Ce phéno-
mène est inhérent à la nombreuse génération née 
après la guerre, dont les membres, quinquagénaires 
et sexagénaires,  se prétendent toujours jeunes. Bien 
que nombre d’entre eux fassent preuve de 
dynamisme et de créativité, ils ne peuvent 
revendiquer une éternelle jeunesse d’esprit. 
Or, les générations suivantes, très hétérogènes, en 
recherche d’identité et d’espoir, représentent 50 % de 
l’humanité. Les outils permettant aux jeunes de se 
relier au monde sont autant de leviers pour gagner 

en force, ce qui explique, pour une grande partie le 
succès d’Internet. 
 
Les grandes entreprises redécouvrent le besoin de 
recruter des jeunes pour maintenir leur pyramide des 
âges. Ces jeunes sont familiers d’outils informa-
tiques, fluides, ludiques, attrayants qui leur permet-
tent de se connecter au monde. Ils seront d’autant 
plus motivés pour dynamiser une entreprise 
pénalisée par une informatique obsolète. 
Les statistiques de présence sur la toile montrent que 
la jeunesse française est au niveau des jeunesses 
des États-Unis. Sur Second Life, 13,5 % des avatars 
sont français, face aux 30 % américains (données à 
rapprocher des rapports de population). 
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Les alliances 
Les entreprises s’intéressent de près aux enjeux 
sociétaux et ce, non plus seulement pour des raisons 
d’image. 
Grâce au Président Clinton, les états-uniens ont 
compris qu’aucun État ne peut plus résoudre, à lui 
seul, les grands problèmes mondiaux actuels, de 
climat, d’écologie, de santé, de lutte contre la 
pauvreté, d’éducation, de tensions ethnico 
religieuses, etc.  
Il convient de former des coalitions sur des projets 
concrets, pour entreprendre des actions, limitées en 
termes de durée et de moyens, menées en 
collaboration entre entreprises, ONG et pouvoirs 
publics, afin d’atteindre des objectifs.  
Aujourd’hui, l’économie de l’immatériel ne peut se 
contenter d’utiliser les nouvelles technologies mais 
doit le faire d’une façon pérenne dans le cadre de 
grands enjeux sociaux. 
 
L’esthétique 
APPLE a conçu des produits simples, élégants et 
ergonomiques ; cette entreprise a enrobé la sophis-
tication interne de ses produits d’une interface 
conviviale et esthétique qui stimule le désir des futurs 
utilisateurs. 
 
L’inachèvement : la valeur à ajouter 
Il faut évidemment disposer de plates-formes 
technologiques banalisées, mais il faut laisser à 
l’utilisateur le plaisir d’achever le produit en le 
modelant selon ses goûts. L’industrie du luxe se 
réclame de l’art contemporain, symbole de 
l’inachèvement. 
 
L’éthique 
À une époque où les consommateurs s’indignent sur 
l’exploitation des avancées technologiques au profit 
de la surveillance, du contrôle et de la répression, Il 
ne faut pas hésiter à se référer au concept de liberté. 
GOOGLE l’a bien compris en se faisant le porte-
parole d’une charte mondiale des droits des 
personnes,  face au danger des technologies de 
l’information. 
 
 

 
Contrairement à l’idée selon laquelle, pour se 
moderniser, il faudrait suivre la tendance, la France 
est, comme l’affirmait Alexis de Tocqueville, un pays 
révolutionnaire non seulement sur le plan politique 
mais également sur le plan de la dynamique des 
entreprises. 
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Dans les années 60, la France s’est révélée comme 
un pays moteur de l’innovation dans les services. Le 
CLUB MED, la FNAC, CARREFOUR, LECLERC etc. 
ont été fondées par des personnalités extérieures au 
monde de l’entreprise. Leur passé militant les 
marquait d’une très grande proximité avec la société, 
ils ont su en tirer une réussite économique. 
L’innovation alors perçue comme une promesse pour 
la société ; s’inscrivait, avant tout, dans les change-
ments de rapports interpersonnels entre les membres 
de l’entreprise, tant au niveau des valeurs que des 
méthodes.  
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En complément au programme de la rencontre du 
G9+, Miguel Alvarez a présenté l’OLPC (One Laptop 
Per Child). 
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Les enfants des pays défavorisés ne disposent pas 
de structures éducatives suffisantes.  
La diffusion d’ordinateurs semble être un auxiliaire 
efficace pour transformer le mode d’apprentissage. 
Encore faut-il que cet outil s’adapte aux conditions 
d’emploi : manque d’alimentation électrique, pluie, 
poussière, luminosité et intégrer dans sa conception, 
le fait qu’il est destiné à des individus qui n’ont jamais 
manipulé d’objets semblables. D’où la nécessité de 
concevoir des ordinateurs sécurisés mais aussi et 
surtout ludiques, ouverts et flexibles. 
 

�
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L’appareil est sommaire mais robuste (résistance aux 
chocs et aux intempéries) Le clavier est scellé, 
l’écran possède plusieurs modes selon la luminosité. 
L’ordinateur est très peu gourmand en ressources 
électriques : on peut le recharger manuellement, 
chaque minute de recharge manuelle procure 10 
minutes de fonctionnement. 
L’interface utilise les métaphores et images. On peut 
naviguer sur les quatre niveaux : l’application, l’élève, 
un groupe d’élève, la classe.  
Grâce à l’emploi de Linux, ce système d’exploitation 
permet d'ouvrir l’ensemble de ses ressources. 
L’OLPC dispose d’oreilles, des antennes lui 
procurant deux ou trois fois plus de couverture WIFI 
qu’un PC classique 
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Pour être vendu à des prix bas, l’ordinateur doit en 
effet faire l’objet de très larges commandes. Ainsi, 

l’Uruguay confirme une commande de 100 000 
unités. En effet, bien qu’ils soient très intéressés, 
nombre d’institutions et de gouvernements ne 
franchissent pas le pas de la commande. Les États-
Unis dépensent annuellement près de 1 000 dollars 
par élève ; ce montant plafonne à 50 dollars au 
Nigeria ou au Brésil. Actuellement, l’OLPC coûte 
entre 150 et 200 dollars ; à l’horizon 2009, il devrait 
coûter 100 dollars. 
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Pour exploiter une innovation, il ne suffit pas d’avoir 
une bonne idée ; encore faut-il l’intégrer dans un 
produit et savoir la valoriser et la vendre sur un 
marché très mouvant.�  

a_coulon@club-internet.fr 
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L’enfaitamine, pour la maîtrise du changement 
Étude de la propagation d’un « tic » et application de ce mode de diffusion à la 
conduite du changement 

Alain Coulon 

Depuis quelques mois, l'expression « en fait » 
envahit et encombre nos conversations ; elle s'invite 
subrepticement jusque dans les discours de nos 
parleurs attitrés. 
Ce constat illustre un processus général qui, par 
transmission de simples mots, est susceptible 
d’influencer durablement nos comportements 
culturels. 
Le respect du cahier des charges, des délais et des 
coûts est une condition nécessaire du succès d’un 
projet, mais ce n’est pas une condition suffisante ; 
encore faut-il, encore, que les futurs utilisateurs du 
système en construction, soient intimement 
persuadés des améliorations que la mise en œuvre 
de celui-ci leur apportera. 
À la lumière du succès de la propagation de cet « en 
fait », ne pourrions-nous pas cultiver une nouvelle 
technique de communication à glisser dans le plan 
d’accompagnement du changement, inhérent à tout 
management de projet ?  
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Vous avez, sans doute, tout comme moi, observé ce 
phénomène.  
Dans un premier temps, la répétition de cet « en 
fait » par différents interlocuteurs vous a amusé, 
voire agacé ; à la longue, vous vous y êtes habitué ; 
ensuite, vous vous êtes surpris à l’introduire dans 
votre conversation, enfin vous l’avez utilisé, de plus 
en plus souvent, de plus en plus inconsciemment ; 
bref, vous avez incorporé, à votre corps défendant, 
un tic verbal. 
L’insertion dans nos phrases de cet « en fait » 
constitue une petite pause respiratoire. « En fait » a 
bousculé les « donc », « n'est-ce pas ? » et autres 
« je veux dire » ... ainsi qu'un mot très court qui 
ponctue les palabres truculentes de notre Sud-Ouest. 
Le mot « tic » est une onomatopée qui caractérise la 
répétition d’une contraction involontaire de muscles 
du visage ; par extension et dérision, le mot désigne 
toute habitude risible d’un de nos proches.  
TIC est également l’acronyme de Technologies de 
l’Information et de la Communication.  
N’y aurait-il pas plus qu’une coïncidence : Les TIC ne 
favorisent-elles pas la propagation de certains tics ? 
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La mémétique1 étudie la transmission des valeurs 
culturelles dans une société humaine. Un « mème » 
est un élément d’un système de codage qui 
engendre la reproduction d’un phénomène culturel ou 
comportemental. 
L’épidémie actuelle qui parsème nos propos d’« en 
fait »s, est une parfaite illustration de la propagation 
des mèmes par contamination verbale. 
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Telle qu’elle est utilisée, l’expression « en fait » tra-
duit l’hésitation d’un locuteur qui cherche à articuler 
la suite de son discours ou à raccrocher l’attention de 
son auditoire. Ce locuteur reprend, par mimétisme, 
une formule galvaudée à laquelle il n’attribue plus 
aucun sens précis.  
Cet abus, certes risible, semble totalement inoffensif. 
Le même phénomène conduit à remplacer « mes » 
par « qui sont les miennes ». Aucun homme politique 
ne dit plus « mes convictions » mais tous prononcent 
« les convictions qui sont les miennes ». 
 
Mais on pourrait, tout aussi bien, craindre ou 
exploiter, selon que l’on soit récepteur ou émetteur, 
une contamination insidieuse, par une diffusion de 
mèmes, porteurs de concepts plus offensifs. 
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Naguère, pour estimer le développement d’une 
société humaine, les médias parlaient de « niveau de 
vie ». Aujourd’hui, dans le même contexte 
socioéconomique, ils parlent de « pouvoir d’achat ».  
Cette substitution conduit à négliger tous les facteurs 
non marchands qui contribuent à la satisfaction de 
nos besoins pour ne valoriser que les échanges 
commerciaux. 
Cette transformation induit une véritable évolution 
culturelle de notre société.  
Qui l’a décidé ? Qui la subit ? Bien malin est celui qui 
peut tracer le parcours des mèmes ! 
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1 Premier regard sur la mémétique – La Lettre n° 67 – Printemps 
2007 
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L’exemple du glissement du « niveau de vie » vers le 
« pouvoir d’achat » est très significatif.  
Dans le cadre du management de projet, la 
préparation psychologique des futurs utilisateurs du 
système peut bénéficier d’un effet identique.  
Pour ce faire, il convient d’instiller – parallèlement 
aux traditionnelles actions de sensibilisation et de 
formation – au cours de contacts informels, quelques 
expressions positives appelées à se propager, par 
voie mémétique, dans la population concernée. 
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Mais il arrive que des personnes, hostiles à un 
changement nuisible à leurs propres intérêts ou 
contraire à leurs convictions, utilisent, consciemment 
ou inconsciemment, la même technique en lançant 

des bruits porteurs de valeurs négatives à l’encontre 
du projet. 
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Comme nous l’avons vu, la diffusion de ces 
expressions, véhicules de concepts tant offensifs que 
défensifs, s’effectue très facilement dans une 
population, qui en absence de défense immunitaire, 
se révèle naturellement perméable. 
Il appartient au management de projet d’être très 
attentif à l’influence des courants de pensée, suscités 
par ces  vecteurs d’opinions, qu’ils soient favorables 
ou défavorables au projet, pour renforcer les uns et 
affaiblir les autres. 
 
Les valeurs qui se répandront le plus vite et qui 
s’implanteront le plus profondément, pénétreront puis 
habiteront durablement les personnes réceptrices et 
ce, bien souvent, à l'insu de leur plein gré.�  

a_coulon@club-internet.fr 

 

 


